
COMITÉ DE BASSIN SEINE-NORMANDIE

DÉUBÉRATION N° CB 04.05 DU 1er DÉCEMBRE2004

relatiw à l'approbation du procès-wrbal
de la réunion du 1er juillet 2004

Le Comité de bassin Seine-Normandie, après en avoir délibéré, approuve le procès-verbal

de la réunion du 1er juillet 2004, sous réserve de la modification ci-annexée.

Le Secrétaire,
Directeur de l'Agence,

Le Président
du Comité de bassin,



COMITÉ DE BASSIN SEINE-NORMANDIE

ANNEXE A LA DÉUBÉRATION N° 04.05 DU 1er DÉCEMBRE2004

relatiw à l'approbation du procès-wrbal
de la réunion du 1cr juillet 2004

• page 46 - 1er paragraphe :

Il Y a lieu de lire :

"M. PIALAT note tout "intérêt du SAGE de la Sélune et les questions d'ordre économique
posées par ce barrage. Le SAGE est le bon lieu de discussion ... Il



coMITÉ DE BASSIN SEINE-NORMANDIE

, ,
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 1cr JUILLET 2004

Le lel' juillet 2004 à 10 heures, sur convocation du secrétaire du Comité de bassin, les membres
titulaires et suppléants se sont réunis à rUnionInternationale des Chemins de Fer à Paris.

Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par chaque membre de rassemblée en
entrant en séance.

L'ordre du jour était le suivant:

1. APPROBATION DU PROCÈs-VERBAL DE LA RÉUNION DU 2 DÉCEMBRE2003

2. MObIFICATION DU RÉ6LEMENT INT'ERIEUR bU coMITÉ DE BASSIN

3. bIRECTIVE CAbRE EUROPÉENNE

4. bÉBAT SUR LA POLITIQUE bE L'EAU

5. nFORMATION SUR LE VI:JrME PROGRAMMEDE L'A6ENCE ET SA RÉVISION A
MI-PARCOURS

6. AVIS SUR LES PROJETS DE SAGE

7. bESISNATIONS :

7.1- au Comité National de l'Eau
7.2 - à la CO~\INA
7.3 - du Président de 10 commissiongéographique VaUéesd'Oise

8.bIVERS

8.1 - La libre circulation des poissons
8.2 - Information sur le conseil scientifique



Etaient présents

M. GALLEY,Président du Comité de bassin

En qualité de représentants des collcctivités territoriales

Mme CONSTANTIN
M. DESCHAMPS accompagné de son suppléant M. THOURY
M. FORTUNÉ
M. GIROD
M. HALBECQ accompagné de son suppléant M. GANNÉ
Mme HESSEL
M. JUn.LET
M. LARMANOU
M. LAURENT
M. MARCHET
M. MARCOVITCH
M. MERVULE
M. NICOLAS
M. PARISSE
M. PESQUET
M. SANTIN! accompagné de son suppléant M. OUZOULIAS
M. SAUVADETF.
M. TElSSIER
M. VANTOMME

En qualité de représentants des usagers

M. BAn.LOT
M. BARRÈRE
Mme BÉNARD
M. BIZEC
M. CHATaLON
M. COLSON
Mme DAUBRESSE
M. DESANLIS
M. DESLANDES
M. DEVANNEAUX
Mme ELSEN
Mme ESTERLINGOT
M. FERRET
M. FLIPO
M. Gn.LET
M. GIRARDOT
M. GUlRKINGER
Mme HOYDRIE
Mme KRAHENBUHL
M. LANDAIS
M. MICHELIER

accompagné de son suppléant M. DAVID
accompagné de son suppléant M. OLIVIER

en qualité de suppléante de M. GIARD
en qualité de suppléant de M. GRANJON

accompagnée de Mme PREVOSl'EAU

accompagné de son suppléant M. PLEYNET
accompagné de son suppléant M. SPILLIAERT

accompagné de son suppléant M. BAYLE



M.
M.
M.
M.
M.
M.
M.
M.
M.

NOTIN
PACALIN
PAREYN
PIGEAUD
REMONDIÈRE
SARTEAU
SCHOCKAERT
VICAUD
YON

en qualité de suppléant de Mme de CHAVAGNAC
en qualité de suppléant de M. HOUYVET
accompagné de son suppléant M. DUVAL
accompagné de son suppléant M. LECUSSAN

En qualité de persomes compétentes

M. LEFEUVRE
M. SAGUO accompagné de son suppléant M. HIRTZ

En qualité de représentant des milieux socioprofessionnels

M. ABORD de CHATILLON
M. BARNAGAUD
M. Q.APPIER
M. FASSAERT
M. MALO en qualité de suppléant de M. BARBOSA

En qualité de représentant de l'Etat

M. BOURrOT

Mme HOMOBONO

M. MONTEIL

M. MOURLON

M. PIALAT

M. RUFFIN

Mme SYNDIQUE

M. VOGLER

Mme VOISIN

Ingénieur Régional du génie sanitaire chargé du bassin Seine-Normandie
- DRASS Ile-de-France

Directeur Régional de l'Industrie de la Recherche et de rEnvironnement
de la région Ile-de-France

et Mme SCIOT, au titre du Service de la Navigation de la Seine

DIRENISEMA - Région Bourgogne

DIREN de la région Ile-de-France,
accompagné de Mme EVAIN-BOUSQUET, adjointe

Chargé de mission, représentant le Préfet de la région Champagne-
Ardenne

Chef du SEMARN, DIREN Picardie, en tant que représentant le Préfet
de la région Picardie

Ingénieur Général du bassin Seine-Normandie

Chargée de mission auprès du Préfet de région I1e-de-France, en tant
que suppléante de M. DORS
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Assistaient également

M. BERTEAUD

Melle BINARD

M. BRUNET

M. COGEZ

M. DUMINY

M. GRIENCHE

M. MAmEY

M. ROEDERER

Mme SABLIER

M. SAVARY

M. STAHL

M. VERDISSON

Directeur de l'Eau

et Melle RICHARD, Muséum National d'Histoire Naturelle -programme
eau-

au titre de la ville de Paris

au titre du département de la Seine-Seine-Denis

et M. THIBAUT, au titre du SIAAP

et M. de SMEDT, au titre de la DIREN Ile-de-France

Agent Comptable de l'Agence de l'eau Seine-Normandie

Directeur de la DREIF-DERU

Secrétaire de la Commissionagricole « Eau Pollution ,.

SRC Normandie - Mu du Nord

au titre de la lYOMClisedes Eaux

au titre de la Commll1Outéde communesde l'Agglomération Rémoise

Assistaient au titre de l'agence

M. FRADIN, Directeur Général
Mme AMEZAL M. UVENIER
Mme BAUDON M. LEJEALLE
M. BORIES M. LORFEUVRE
M. BRICHARD M. MARET
M. CAUSSIN Mme MONBRUN
Mme CLAIRAZ M. PEREIRA-RAMOS
M. COLLET M. PICARD
M. DARTOUT Mme SARRADE
M. DECROIX M. SAUVAl:>ETA.
M. GUILUUME M. SICA RD
Mme JOVY M. TABUCHI
Mme KHAROUBI

Mme DESPOUYSassurait le secrétariat



Etaient absents excusés

M. AFRIBO M.
M. BARADUC M.
M. BARBOSA M.
M. BARRIER M.
M. BIWER M.
~ BOIS~EUX M.
M. de BOURGOING M.
M. BREDEAU M.
M. COUSOT M.

CUGNIERE
DEBOTIÉ
DELPRAT
FALLOU
FARION
FRAU
GIARD
LEGER
LEMAY

*

M. MENUEL
M. OUVER
M. PERROT
M. PINARD
M. SIBIEUDE
M. THOMAS
Mme VENET

* *

M. GALLEY en sa qualité de Président, constate que le quorum est atteint ; le Comité de bassin
peut donc valablement délibérer.

Il ouvre la séanceà 10 heures par le discours préliminaire suivant:

«Messieurs les Ministres,
Messieurs les Parlementaires,
Messieurs les Préfets,
Mesdtunes et Messieurs les Présidents,
Mes chers Collègues,

Je vous souhaite à tous 10 bienvenue dans cette gronde $Olle de fUnion Internationale des
Chemins de Fer.

Je $Oluetout d'abord, M.Guy FRADIN, nouveou Directeur de 'Agence de feou Seine-Normandie
qui succède à M. Pierre-Aloin ROCHEqueje remercie ici pour le travail qu'ila pu accomplirpendant ces
5 dernières amées.

M. FRADIN a été successivement Directeur de 'Agriculture et de 10 Forêt d7fe de France,
Directeur de la Protection de 10 Nature et Directeur de Cabinet du Ministre de fEcologie et du
Développement Durable, c'est dire s'il pourra répondre au mieux aux multiples préoccupations des IIIS et
des autres et que son aide nous sera des plus précieuse.

Par ailleurs, à la suite des élections régionales et cantOfltlles, des modifiœtions dans la
composition de notre Comité de bassin sont intervenues.

Je veux donc saluer les nouveaux membres même s'ils ne sont pas tous là :

> PtIUr /es régions :

Titulaire: M. Jean-Karl DESCHAMPS,en remplacement de M. Michel THOURY.
Suppléant: M. Michel THOURY,en remplacement de M. Didier ANGER.



Titulaire: M. Bernard PESQUET, en remplacement de M. Michel DELPRA T.
Suppléant: Mme Claudine BOISORIEUX, en remplacement de M. Philippe MOREL.

Suppléant: M. Bernard FARION, en remplacement de M. François CARÉ

Chtunpagne-Ardenne

Titulaire: Mme Régine PIUIÈRE, en remplacement de M. Jacques DOUADL
Suppléant: M. Gérard MENUEL, en remplacement de M. Pierre MA 11-IIEV

Titulaire ..M. Jean-Pierre GIROD, en remplacement de M. Bernard AMSALEM.
Suppléant: M. More-Antoine J AMET, en remplacement de M. Jean-Pierre GIROD.

Pictrdie

Titulaire ..Mme Renza FRESCH, en remplacement de M. Guy VADEPIED.
Suppléant: M. Daniel BEURDELEY, en remplacement de M. Claude GEWERc.

» PtIUr les déptJrtements :

Titulaire: M. Michel DELPRA T, en remplacement de M. Guy BOURRAS.

EIre-et-JAir

Suppléant: M. Jacky JAULNEAV, en remplacement de Mme eotherine PESNOT.

Titulaire ..M. Michel GRIUON, en remplacement de M. Jeon-Chorles PARÉ
Suppléant: M. Jean-Charles PARÉ, en remplacement de M. René ALAUX

Suppléant ..M. Joseph AFRIBO, en remplacement de M. Michel VUIBERT.

MtII"IIe

Titulaire: M. Pascol PERROT, en remplacement de M. Michel LECOURTIER.

Hœte-MtII"IIe

Titulaire ..M. Antoine ALLEMEERSCH, en remplacement de M. Denis MAILLOT.
Suppléant ..M. Denis MAILLOT, en remplacement de M. Poul FLAMERION.

, ,



Eure

Titulaire: M. Daniel LEHO, en remplacement de M. Franck MAR7TN
Suppléant: M. Franck MAR7TN, en remplacement de M. Jean-Louis DESTANS.

Seine-Mtritime

Titulaire: M. MicheIBARRIER, en remplacement de M. Michel LEJEUNE
Suppléant: M. Bernard LEGER, en remplacement de M. Patrick CHAUVET.

Houts-de-$eine

Titulaire: M. Philippe LAURENT, en remplacement de M. Henry WOLF.

Titulaire: M. Pascal POPELIN, en remplacement de M. Gilbert CONTE.
Suppléante: Mme Josiane BERNARD, en remplacement de M. Pascal POPELIN.

Seine-et-Morne

Titulaire: M. Jean DEY, en remplacement de M. Dominique SA 7TA T.
Suppléant: M. Dominique SA 7TA T, en remplacement de M. Tino PETRUZZI.

Val-de-M4me

Titulaire: M. Jacques PERREUX, en remplacement de M. Jean-Pierre MARANCHEL.

Val-d'Oise

Suppléant: M. Jean-Pierre MULLER, en remplacement de M. Roland DAFFIX.

Titulaire: M. Pierre PARISSE, en remplacement de M. Claude BIWER.
Suppléant: M. Bernard VILLEFAYOT, en remplacement de M. Pierre PARISSE

Titulaire: M. André VANTOMME, en remplacement de M. Patrice MARCHAND.

> Et pour les CDIIIIIIUMS titi tittY des éttIblissemeltts publics de CDt1pérDtk1nintert:tNnIntII :

Suppléant: M. Bruno QUESTEL, en remplacement de M. Daniel LEHo.

Je leur souhaite la bienvenue et les invite dptlrticiper activement ô nos trewaux et d s'inscrire, en
fonction de leurs préoccupations et de leurs disponibilités aux commissions spécialisées.

L'Agence est ô leur disposition pour leur fOlUTlir toutes /es informations et documents
nécessoires ô fexécution de leur mandat.



J'adresse enfin aux membres qui ont quitté notre assemblée, mes remerciements pour leur
contribution à nos travaux.

Je voudraismaintenant foire une mention toute particulière à Pierre-Alain ROCHE

Pierre-Alain ROCHEa été pendant cinq ons le Directeur de rAgence de l'eau Seine-Normandie. Il
a assuré cette fonction avec unporfait dévouement et une très gronde intelligence.

Il a été successivement:

Q Ingénieur ou bureau des recherches géologiques et minières (BRGM)(1981-1983),

Q Sous-directeur de raménagement des eaux ou ministère de rEnviromement (1984-1990),

Q Directeur adjoint de 'Equipement de Gironde (1991-1993),

Q Ingénieur en chef des ponts et chaussées (1994),

Q Directeur de rEquipement de 'Aube (1994-1996), c'est là que persomellement j'ai fait sa
connaissance,

Q Directeur de rEquipement Picardie-Somme (1997-1998),

Q Directeur général de 'Agence de 'eau Seine-Normandie (1998-2004).

Son possoge à Seine-Normandie a été apprécié de toU$. Il a su redresser 10 situation
administrative de l'Agence qui nous avait fIrlluun certain nombre d'obSerWJtions de 10 part de 10 Cour
des Comptes et de 10port de nos tutelles.

Il a surtout eu pour moi rextroordinaire mérite d'aborder 10 décentralisation. LA directive-cadre
européenne nous fait, comme vous le savez, obligation de consulter le public et M. ROCHEa eu le mérite
de relancer les commissions géographiques, ce qui nous a permis par rapport il d'autres bassins de
contacter pour 'état des lieux le maximum de persomes. La constitution des commissions
géographiques, CIl«' raide des directeurs de secteur, a rencontré un très grand succès à ce point que
notre Comité de bassin, ~ son Président en particulier, a ressenti un surcroÎ'f d'autorité du fait de
ces contacts parce qu'il est devenu porteur, à travers 10 réunion de ces commissions, de 'opinion
générale.

Il fout en rendre grâce ilM. ROCHE, qui imperturbablement a contacté /es personnes, les a
sélectionnées ouprofit de fintérêt général

M. ROCHEa également beaucoup frt1fIr:Jillésur les problèmes de gestion de notre maison et il a
redressé 10 barre. Hélas il n'a pas redressé suffisamment le problème des engagements puisque nous
avions Ille trésorerie qui a été malhetreUSement ponctionnée par rEtat, ce qui a été dommageablepolr
nous.

Je voudraisajouter que M. ROCHEa été un très grand directeur ilIlle période critique de notre
agence de 'eau et que nous lui devons un très grand remerciement pour tout ce qu'il a fait. Je lui
adresserai donc une lettre pour lui dire tout ,intérêt que vousportez ilsa carrière et au tlYJflr:Jilqu'il a
fait.
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Enfin, je conclurai en ajoutant que M. Pierre-Alain ROCHEest âgé de 48 ans, qu'il est marié et
père de 3 enfants. Il est également chevalier de la légion d'honneur.

*
* *

Depuis notre dernière rencontre, les 6 commissions géographiques se sont rétnies entre le 15
janvier et 10 février 2004 dans un climat particulièrement constructif. Troispoints ont été à l'ordre du
jour: fétat des lieux de ladirective cadre et les principaux enjeux du bassin: les priorités territoriales
2004-2006 de fagence de feau: le débat sur feau à la suite des propositions du Ministre. Au début de
fannée 2005. ces commissions se rélniront une nouvelle fois pour faire le point des questions en cours
et préparer favenir. Maisnous reviendrons sur ce sujet dans la matinée.

Vous comprendrez fimportonce de cette journée par son ordre du jour que je vais rapidement
VOUS énoncer.

Tout d'abord nous adopterons le procès-verbal de la rétnion du 2 décembre 2003 et procèderons
à une légère modificotion du règlement intérieur.

Puis nous aborderons, une question d'actualité et d'importance, la mise en œuvre de la directive
codre dans 50 phase de «Consultation du public ,..

Ensuite, nous passerons à un point essentiel de notre ordre du jour «Le débat sur la politique de
l'eau».

Il me parrii't utile de vous rappeler quelques éléments du contexte dans lequel s'inscrit ce débat
aujourd'hui.

Le Ministre de fEcologie et du DMkIppement DUf'tJble,M. LEPELTIER, /ors de la Conférence des
Présidents de Comité de bassin, le 27 mai demier, a tn'IOIIcé qu'il poursuivrait le processus de
concertation sur 'eau. Ce demier dtMlflt aboutir à un projet de loi qui devrait être présenté au
Parlement auprintemps 2005.

Un des principaux objets de notre rétnion d'aujourd'hui sera donc de débaffre des demières
propositions du Ministère sur 'évolution de la politique de 'eau et de recueillir vos premières
observations

Nous aurons ensuite une information sur le VIIJ!- programme de 'Agence et 50 révision à mi-
parcours.

Nous aurons Ille information sur les projets de SAGE.

Puisnous procèderons aux élections :

~ de 2 représentants, un titulaire et un suppléDnt au Comité national de feau /lU sein du collège
des «collectivités territoriales »,

~ d'J représentant à la COMINA,

~ du Président de la commissiongéographique des Vallées d'Oise.



Enfin nous terminerons par une information sur 2 points divers, mais notables qui concernent
d'une part la libre circulation des poissons et d'autre part le Conseil scientifique.

Pour terminer, je vous rappelle que le Conseil d'administration de l'Agence se réunira le
22 octobre et que notre assemblée se réunira en fin d'année le F décembre.

Le programme étant particulièrement chargé, je vous propose d'aborder le premier point de
l'ordre du jour. »

1. APPROBAlXON DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 2 DÉCEMBRE2003

M. GALLEYdéclare:

«AvtlfIt toute chose, il nous faut approuver le procès-verbal de la rétnion du 2 décembre 2003.

Celui-ci vous a été transmis par courrier en date du 27 janvier 2004. Il vous était demandé de
faire part de vos obserflr1tionsou de vos modifiœtions d apporter d ce texte.

A ce jour, l'Agence n'apas reçu de demande de modifiœtion.

S'il n'y apas de remarques, je vouspropose de l'approuver.»

Le prtJCès-wriaI de 10réunitJn du 2 dét:embre 2003 ne ftlist1nt J'tIbjet trtlUCUlle rellllllVIIe

est adopté d rUlltlllimité(délibértdit1n n° CS 04.01)

2. MODIFICAlXON DU RÉ6LEMENT INTÉRIEUR DU coMITÉ DE BASSIN

M. GALLEYdéclare:

«Ce point a pour objectif de conforter l'approche territoriale du Comité de bassin en créont un
groupe «politiques territoriales» inscrit officiellement dans son règlement intérieur.

M. COUET, pouvez-nous nous faire le point sur cette question? »

M. COLLETindique que dans le contexte de la directive cadre européeme sur reau, le Conseil
d'administration et le Comité de bassin ont fait de rapproche territoriale un axe majeur du programme
de ragence de l'eau.

Cette politique s'est notamment traduite par la mise en place des commissions géographiques qui
ont approuvé un pland'actions prioritaires par sous-bassin, décliné par petites Wlités hydrographiques.

Pour poursuivre cet objectif, il est proposé que le Comité de bassin puisse s'appuyer sur un groupe
• politiques territoriales -.

Ce groupe prendrait la succession du • groupe de trcMIil pcKr fexamen des SAGE-, présidé par
M.MERVD.LEet créé à la réW1ionde la commissionprogrammes et prospective de novembre 1999.



L'évolutiondu groupe d'examen des SAGEainsi que sa reconnaissance dans le règlement intérieur
du Comité de bassin ont été sollicitées par le groupe lui-même afin notamment que le groupe puisse
s'intéresser non seulement:

• aux SAGE,

• mais aussi aux contrats de rivière ou de baie afin d'en décentraliser 10 procédure d'agrément,

• et à toute autre démarche visant la programmation d'actions globales et cohérentes sur des
territoires pertinents.

Les actions qu'il aurait à conduire pourraient être les suivantes :

~ suivre fétat d'avancement de ces actions concertées,

~ formuler:

~ des avis directement auprès des commissionslocales de feau pour les SAGE,

~ des propositions d'avis au Comité de bassin, sur les projets:

~ de périmètre et de contenu de SAGE,

~ de contrats de rivière ou de baie,

~ émettre des propositions à la commissiondes programmes et de la prospective,

~ promouvoir les· bomes pratiques· visant à tendre vers des SAGE, ou toute autre démarche
d'actions concertées sur le bassin,

~ favoriser féchange d'informations, le retour d'expérience dans son domaine de compétence.

Le projet de modification du règlement intérieur du Comité de bassin proposé pour créer le
groupe • politiques territoriales • figure au dossier préparé pour la présente réunion.

M. MARCOVITCHsouhaite que les Présidents des commissions géographiques soient de droit
membres du ~ «politiques territoriales» et que cette disposition figtre dans le règlement
intérieur du Comité de bassin.

M. GAlLEYconstate lJ"I consensus sur la proposition de M. MARCOVITCH.

Il observe que si fon veut institutiomaliser les commissions géographiques et leur damer un rôle
effectif, il faut effectivement que les Présidents siègent «de droit» à ce groupe des politiques
territoriales.

M. LECUSSANdemande quelle serait la composition de ce groupe.



M. COLLETprécise que ce groupe prendra la succession du groupe «SAGE» présidé par
M. MERVILLE.Sa composition sera donc, au départ, identique à celle du groupe« SAGE». Le nouveau
groupe ainsi constitué devra réfléchir à une nouvelle composition avant de la formaliser officiellement.

M. YON note qu'il s'agit d'un groupe de travail important du fait qu'il concerne lJ'\e démarche
progressive vers W1epolitique territoriale. Il regrette que jusqu'à présent il a malheureusement souvent
assisté à des réunions peu fréquentées.

Une méthode de travail doit donc être trouvée, qui soit efficace compte tenu de renjeu.

u CtNnité de btJssin tlpfJf"tJtWe ltI délibératk1n
reltltiwt D kz 1tIt1difictItk1n du règlement intbiar du CtNnité de btzssin
et ptJrltIttt aYtdk1n du !JI'f1UPe de trrwrIil «pIIIifiques IR -,'/f4"Ît1/es •

stJIJSrésetw de '" compléter J1tIr « les présit:/ent$ des CtJIIUfIissiDns gétJgrtlp/rifue
fMt ptlrlie de droit du groupe -politiques territtJritlles" »(délibératiDtI n° CS 04.2)

3. DIRECTIVE-CADRE EUROPÉENNE

M.GALLEYdéclare:

«Ce point concerne la mise en œuvre de la directive cadre sur feau et son application dons le
bassin Seine-Normandie. Après le travail des commissions géographiques en début d'tIIIIIée, il s'agit d'en
tirer les enseignements, de poursuivre les travaux, de lancer le processus de consultation du public et
de mettre en place un schéma directeur des données sur 'eau du bassin.

Mme EVAIN-BOUSQUET et M. BORIES, powez-vous MUS expliquer les objectifs et nous
renseigner sur la mise en œuvre de tous ces travaux. »

M. BORIES précise que le processus de mise en ŒlM"e de la directive-cadre représente un fil
conducteur solide qui marque le chemin et fixe les étapes pour lesquelles des échéances impératives
sont à respecter.

A ce jour, on se situe pratiquement à la fin d'une étape, à savoir celle de rétat des lieux qui sera
transmis en fin d'amée, comme le prévoit le calendrier et au tout début d'une autre qui est celle de la
consultation institutiomelle.

Trois raisons essentielles motivent ce point aujourd'hui à rordre du jour:

t:) faire le bilan des travaux qui ont été conduits depuis les réunions des commissions
géographiques qui ont eu lieu en janvier et février 2004,

t:) rappeler le calendrier des principales échéances,

t:) recueillir ravis, les suggestions et les recommandations des membres de la Commissiondes
programmes et de la prospective sur rétat des lieux, le programme de travail et les défis à
relever constituant le document pivot de la consultation institutionnelle.

--Procès-\'e,rbcd de !o.réur~,iondu Comité. de. bassin d:.1r~rJuillet 2004--



Il note que ce point sera commeà l'accoutumée présenté également par MmeEVAIN-BOUSQUET
car il s'agit d'un travail mené conjointement par la DIREN et l'Agence auquel ont participé l'ensemble
des services concernés par le domaine de l'eau mais aussi des acteurs et des opérateurs du domaine de
l'eau qu'ils aient été sollicités directement ou qu'ils soient intervenus par le biais des commissions
géographiques.

L'exposé sera segmenté en quatre parties :

• la synthèse des observations,

• la suite des travaux,

• le processus de consultation institutiomelle,

• le schéma directeur des domées sur l'eau.

Concernant la synthèse des observations, il fait référence aux réunions des commissions
géographiques qui ont eu lieuau début de ramée 2004.

Trois documents ont été remis aux membres de ces commissionsgéographiques :

[] la restitution des questionnaires sur la Version 1de rétat des lieux,

[] fétat des lieux Version 2 et lI1atlas cartographique,

[] lJ'le synthèse des enjeux importants pour le bassin (document pivot de la consultation
institutionnelle)

Il note les éléments importants nouveaux de la Version 2 de rétat des lieux par rapport à la
première version :

./' ranalyse économique (usages de feau, récupération des coûts et scénarios tendanciels) a été
approfondie,

./' les masses d'eau qui risquaient de ne pas atteindre les objectifs enviromementaux en 2015 ont
été identifiées.

Concernant la synthèse des enjeux importants pour le bassin, il s'agissait de présenter aux
commissions géographiques lI1e esquisse de ce que pouvait être le dossier de consultation comportant
trois parties: un rappel du mode de gestion de reau en France, les principaux résultats de rétat des
lieux et la présentation des grcn:fs défis petr le bassin.

Il commente les documents remis pour la réunion de ce jour :

• la restitution des questions posées, des propositions et des suggestions recueillies lors des
rélnions des commissions géographiques de 2004. Ces documents permettront de bâtir le
dossier définitif d'état des lieux qui sera présenté à la Convnissiondes progI'GIM\es et de la
prospective et au Comité de bassin en fin d'année 2004 avant d'être transmis aux tutelles et
aux instances elrOpéemes,



• un additif au document de travail de novembre 2003 dans lequel apparaissent trois types de
données :

Je des corrections immédiates,

Je des nouveautés demandées par les commissions géographiques qu'il était possible de
mobiliser sans difficulté,

Je des éléments non encore disponibles et qui seront intégrés par la suite dans le document
définitif.

Concemant les corrections immédiates, il precise qu'il s'agit de compléments relatifs à la
cartographie pour avoir une idée plus précise de la situation du bassin.

La couverture du réseau hydrographique est ainsi plus complète; les masses d'eau fortement
modifiées ont été révisées ainsi que le risque d'écart aux objectifs.

Concernant les éléments noweaux figurant dans le document par rapport à la Version 2, il note en
particulier :

c:> les risques d'érosion,

c:> les substances prioritaires,

c:> des éléments sur les micropolluants,

c:> m paragraphe sur les radioéléments,

c:> m chapitre sur le schéma directeur des données sur feau,

c:> révaluation du risque d'écart à robjectif environnemental pour les plans d'eau,

c:> m encart sur la nappe de Beauce,

c:> Wl encart sur les SOtree5 de rOise.

Concemant les travaux à réaliser jusqu'à fin 2004 pour répondre aux attentes des membres du
Comité de bassin, il précise:

~ que les études sectorielles d'analyse économiqueseront poursuivies,

~ qu'un chapitre sur reutrophisation pour préciser la situation sur l'ensemble du bassin sera
ajouté,

~ que le chapitre sur le scénario tendanciel et rexplication des hypothèses sera réorganisé,

~ que le chapitre« analyse économique et utilisation de l'eau» sera réécrit polr le rendre plus
accessible.



Il indique par ailleurs que conformément à la directive-cadre, des consultations et des documents
à communiquersont à prévoir, la directive-cadre ne traitant essentiellement que des problèmes relevant
de la qualité de l'eau et des milieux.Or, Le 5DAGEapprouvé en 1996 portait sur des aspects qualitatifs
mais aussi quantitatifs (inondations, sécheresser maÎtrise des flux...). Le Ministère de l'Ecologie et du
Développement Durable a donc fait savoir que si le volet qualitatif de la directive-cadre européeme
devait être rew, le 5DAGE devait également être actualisé dans son ensemble d'ici 2008 en intégrant
les préconisations de la directive-cadre européeme.

Le projet du 5DAGE devra être élaboré potr mi 2006 potr ensuite engager le processus de
consultation.

Il rappelle les étapes du processus de mise en œuvre de la directive-cadre sur l'eau:

~ la publication de la directive-cadre sur reau en décembre 2000,

~ la loi de transposition de la directive-cadre SW" l'eau le 21 avril 2004,

~ les états des lieux devront être transmis aux tutelles d'ici décembre 2004,

~ le projet de 5DAGEdevra être prêt à mi 2006,

~ la mise en œuvre du programme de surveillance de la qualité des milieux débutera le
ICI" janvier 2007,

~ la révision du 5DAGEdevra être achevée en 2008,

~ le bon état écologique devra être atteint en 2015.

Il note enfin qu'on entre dans la première phase de consultation: d'lJ1e part la consultation
institutiomelle des assemblées au deuxième semestre mais aussi celle du grand public en 2005.

Mme EVAIN-BOU5QUET présente le déroulement envisagé pcnr la consultation formelle des
assemblées. Il s'agit de consulter les assemblées de manière exhaustive sur rensemble des enjeux du
bassin.

L'article 14 de la directive-cadre prévoit me consultation du public tout au long du processus
d'application de la directive-cadre européenne. En France, seront conduites deux consultations du
public: la première en 2005 S\I" les enjeux de la gestion de reau et le progl'ClIftmede mise en œuvre de
la directive-cadre elropéenne et la seconde en 2008 SlW'le projet de révision au 5DAGE.

Le Ministère de l'Ecologie et du Développement DlrClblea donc décidé tI1e consultation préalable
des conseils généraux, des conseils régionoux, des chambres consulaires et des établissements publics
territoriaux de bassin.

Cette consultation est menée par le Comité de bassin qui doit en conséquence valider le document
se composant:

~ d'Wl résumé de rétat des lieux du bassin Seine et cotrS d'eau côtiers normœds (version
novembre 2003),

~ de la présentation du programme de mise en œuvre de la directive-cadre sur reau,
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~ de la présentation des enjeux de la gestion de l'eau sur le bassin Seine-Normandie à l'horizon
2015,

~ de fiches par secteur afin de restituer localement les enjeux.

Elle évoque les objectifs de cette consultation :

./ partager le diagnostic et fixer les priorités d'action,

./ impliquer les assemblées en vue des travaux de révision du SDAGEafin de concilier la gestion
de l'eau et les autres politiques d'aménagement,

./ sensibiliser les assemblées afin de mettre en œuvre, dès aujourd'hui, 1I1certain nombre
d'actions.

Concernant les principaux enjeux, elle note:

= qu'ils découlent de l'état des lieux et du tableau de bord du SDAGE,

= que leur premier document CMlitété mis en discussion dans les commissions géographiques qui
se sont déroulées en janvier et février 2004 ayant abouti à 1I1second document modifié en
mai 2004,

= qu'ils constituent des obstacles à fatteinte des objectifs de la directive-cadre européenne à
l'horizon 2015,

= qu'ils forment la base des axes de travail pour félaboration du nouveau SDAGE et proposent
des pistes d'action.

Quatre catégories d'enjeux ont été répertoriées dans le document:

<D protéger la santé et fenvironnement en amélioration la qualité de feau et des écosystèmes
aquatiques en agissant sur les nutriments, les pollutions chimiques, la fonctiomalité du milieu
et la microbiologiquelittorale,

o anticiper les situations de crise (les ilK1l'lCltltions et Josécheresse),

a> financer la politique de feau,

@ favoriser la gouvernance au niveau du bassin.

La directive-cadre européenne renforce la dimension stratégique de la comaissance du milieu et
des pressions auquel il est soumis. Elle impose en outre:

~ lI'\e amélioration de la comaissance en mettant en place 1I1programme de surveillance,

~ 1I1« rapportage »- régulier au niveau européen,

~ lI'\e mise à disposition de fensemble des damées publiques.

~ ;
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Par ailleurs, chaque bassin doit élaborer un schéma directeur des domées sur l'eau qui sera
soumisau Comité de bassin. Il doit permettre de répondre:

• aux besoins de rapportage européen et national,

• aux besoins de connaissance du district et des sous-ensembles du district.

Il doit également favoriser et s'appuyer sur des initiatives locales de mise en commun des
informations.

Le Comité de bassin devra valider ce schéma directeur qui lui sera présenté début 2005.

M.GIRODdéclare:

«Le t/YMlilrétzlisé par fAgence de /'eou Seine-Normondie concernant fétat des lieux est à la fois
important et pertinent mais ilprésente certaines lacunes quant à certaines données nécessaires.

En Haute-Normandie par exemple, la nappe de la basse fIf1l1éede la Seine reste peu connue, tant
pour le qualitatif que pour le quantitatif.

Les nappes de CfY1ie,quant à elles, nécessitent III suivipermanent car la conntliSSitIIICede fétat des
eoux brutes est largement insuffisont. Un syndicat agricole a d'ailleurs rappelé la semaine demière que
plusieurs œptoges QfIf1ientdes teneurs en nitrate supérieures à 50 mg/I et tp.teces taux préoccupants
augmentaient ÔN:IIlueQ/VIée.

Commentpotrrions-nous assurer III bon état écologique en 2015 en respecttlllt la directive-œdre
européeme StlIIS Ille connaissance fine des écosystèmes aquatiques? Noublions pas qu'en Haute-
Normandie, plus de 90 % de feou potable provient des lII1ppeSphrétztiques.

Je rappelle également qu'il reste de nombreux dysftJfICtiomements des stations d'épuration qui,
pour Ille part importante d'entre elles, présentent III taux de rendement épuratoire très insuffiStlllt.
Les aides pour le suivi et lagestion sont donc indispensables.

La police de feou est globalement inadaptée cor trop éclatée. Il faut y remédier mais je KJUS
renKJie,pour ce thème, à ma contribution sur la loi sur feau. »

M. GIRARDOTobserve que tout le monde a conscience que la directive-cadre européa.1e impose
lJ1objectif à atteindre et œe échéance qui se traduiront par lI'le remontée d'informations à lJ1rythme
prévu au niveaude rlhlion earopéeme avec des évolutions qui se feront dans ce cadre.

Sachant que la démarche etrapéeme est compar'Otive entre les districts hydrographiques
européens, il demande quels seront les critères de jugement. En d'autres termes, que doit-on penser
aujCKrd'huide ce vocable « bon état écologique de la resscKrce ,. ? A t-on déjà la1evision de ce que cela
signifie au niveaudes divers Etats, de rorganisation des « mailles ,. géographiques de ces districts car il
estime qu'œe action à rintériear de ces districts hydroglophiques n'aura demain de sens que par
comparaisonà celles d'autres pays européens.



M. GALLEYnote que cette directive-cadre européenne a surtout été conçue pour prendre en
compte les fleuves internationaux commele Danube ou le Rhin.

Il Y avait donc nécessité de créer W\ cadre (la directive-cadre européenne) et de prendre en
compte les problèmes écologiques qui se posaient de manière globale sans tenir compte des Etats.

M. BERTEAUD,de façon W\ peu provocatrice, précise que le bon état écologique sera, moyennant
un effort soutenu et acceptable par la société et ••.•taux de dérogations raisonnables, celui qui sera
atteint en 2015.

Il observe que M. GIRARDOTpose effectivement la vraie question comrntJ1eà tous les pays sur
fapplication de la directive-cadre.

Il note que cette directive est à la fois tris ambitieuses mais aussi très floue sur fobjectif mais
que 100 pages d'annexes disent de façon très précise ce que fon doit faire.

Sur la mise en œuvre de la directive, les directears de reau européens ont mis en place, depuis
deux ou trois ans, des ~ de trcMIil pour aller vers une approche COlM\\I1esur tI1 certain nombre
de sujets notamment sur la réalisation des états des lieux.

Laphase suivante est rélaboration des programmes de me5lre et la définition de robjectif (le bon
état écologique) et ce sont les deux sujets sur lesquels au niveau a.ropéen les directeurs de reau ont
commencé à travailler avec quelques difficultés d'ailletrs pcM' CllTiverà CQIMIincreles autres états-
membres de furgence à prendre en compte le sujet.

Concernant la Frœ1ce, elle a commencé depuis tI1 an à travailler sur le sujet. Les problèmes sont
essentiellement dus à la typologie des cOtrs d'eau. A ce jour. en Fronce, \I1e quarantaine de types de
COlrSd'eau ont ainsi été idartifiés. Il Ya lieu maintenant pcxr chaque 'type de eotrS d'eau de définir
rambition. Potr ce faire, outre les groupes de travail technique, la direction de reau souhaite dès la
rentrée organiser tI1~ de travail avec des représentants des Comités de bassin et de la société
civile pour tester tI1certain nombre d'idées et définir ••• bon état écologique.

Il estime qu'il s'agit du point InBjar de la directive-œdre aropéane potr les six mois qui
viennent.

Il conclut en observant que la difficulté de la France face aux autres états-membres est qu'elle
est probablement assez largement en cwancec:b1sla prise de conscience de ce problème.

M. MARCOVITCHnote:

= sur la forme: que répaissetr et la multitude d'informations (foutes précieuses) du document
potrraient être rébarbatives pour les collectivités locales non initiées et parfois peu
intéressées alors qu'elles acront à rétudier et a faire part de leurs raMI'qUe5. critiques ou
suggestion. Il ne faudrait pas que ce document ne soit consulté que par ••• petit groupe de
spécialistes, voire par \I1e sous-commission ou par ••• chef de serviœ puis voté par les
assemblées.

Il estime qu'il est très important que les élus locaux s'en saisissent et les utilisent même s'ils
n'analysent que les points les concernant.



= sur le fond: il est proposé au Comité de bassin quatre grands thèmes, quatre grandes
orientations pour le débat dans le bassin :

./ protéger la santé et l'enviromement,

./ anticiper les situations de crises, inondations et sécheresse,

./ favoriser un financement ambitieux et équilibré,

./ mettre en œuvre une politique de gestion locale développée, renforcée et péremisée.

Se pose donc la question des moyens à mettre en face de ces objectifs.

Il note que le thème de la protection de la santé et de renviromement fait effectivement robjet
d'un consensus mais on sait également très bien qu'il ya une dégradation des milieux et on ne sait pas
encore comment on va faire d'ici 2015 pour inverser la tendance en particulier pour les eaux
souterraines.

Po••• le second thème «anticiper les situations de crises •., il observe qu'il n'est pas question
aujourd'hui de domer aux agences de reau la responsabilité de la lutte contre les inondations sans
fil1Cl1Cementautre que par le consommateur. Où allons-nous trouver les moya1S financiers de cet
objectif?

Le troisième thème « favoriser un financement ambitieux et équilibré •. est raisonnable si l'Etat
n'opère pas un prélèvement financier chaque fois que le fil1Cl1Cementest ambitieux comme cela s'est
passé récemment avec le fonds de concours.

Enfin « mettre en œtM'"eune politique de gestion locale développée, renforcée et pérennisée •.
suppose une décentralisation des décisions alors qu'au contraire le projet de loi recentralise la gestion
de reau.

Il conclut en observant que tous ces objectifs dépendent non pas d'une décision du bassin mais de
celles qui seront prises dans la future loi sur reau.

Le Comité de bassin devra donc se prononcer avec toutes les réserves d'usage puisque les
solutions seront subordonnées à la politique qui sera menée.

M. GALLEY,concernant robserwrtion de M. MARCOVITCHS\r la fonne, estime que le Président
de la Convnissionde la communicationet des relations extériares devra veiller particulièrement à la
lisibilité des documents.

M. VICAUDrappelle que lors de la rMion de la commissiongéographique Seine-Amont, il était
intervenu polr regretter rabsence de concertation notamment quant à rétablissement de rétat des
lieux.

Aujourd'hui il salue raccélération de ce processus de concertation en particulier avec l'Agence et
la DIREN.

Il note qu'ily a encore à ce jour des discussions en cours.

~ ..,..
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Il souhaite donc que, dans le document qui sera soumis à la consultation, il soit écrit dans
l'avant-propos que toutes les cartes qui sont présentées n'ont qu'uncaractère provisoire.

M. SAUVAOETF. recomaÎt que la définition du bon état écologique reste en effet à construire.
Il estime cependant que la priorité est que l'état des lieux soit partagé. Il devra donc être très
largement débattu car il constitue le socle à partir duquel on s'appuiera potr fixer de grands objectifs
à l'horizon 2015. On se situe dans 00 contexte d'un projet de loi sur reau et d'organisation. Il tient
beaucoup à ce qu'on ne cède pas aux tentations de facilité d'lI'1erecentralisation potr se situer dans un
grand espace européen.

On observe bien la multiplication des situations y compris dons 00 même bassin. Il faut donc
encotrager les collectivités locales à avoir un vrai débat partagé notamment avec les services de rEtat
et ouvert SUI" la situation exacte telle qu'elle est ressentie sur le terrain.

M.GALlEYretient la proposition de M. SAUVAOETf. et estime qu'il serait sans doute profitable
qu'il écrive à chaCll'ldes présidents des conseils régionaux et généraux potr leur dire combien le C~mlté
de bassin attache lI'1eimportance à ce débat.

M. PIGEAUO,en tCl'ltque représentant des usagers industriels au Comité de bassin et PrG.;';.;:,~

d'Honnelr de la Fédération Nationale des Associations de Riverains et Utilisatars industriels de reau
(FENARIVE), déclare:

« lA situation actuelle de findlJ$frie fronçoise est relativement mtlUflflisepour de multiples raisons
sur lesquelles je ne Klispas m'appesontir.

L'appliœfion de fenœdrement communautaire appliqué aux aides financières des tI!Jt!IIl%Sdonne
certaines il7fluiétudesaux industriels.

Dans ce contexte, il est normal que les indlJ$frie/s, deK1nt les incertitudes que fait peser sur leur
avenir fappliœfion de la diredive-cadre sur fetllJ,demandent les clarifications nécessaires.

Il est donc important de préciser les IIDtionstrès générales de la direcfive-œdre etrt1pét:h t'1I'1

particulier la définition du « bon état écologique» et du « bon potentiel écologique ».

lA définition de ces concepts est laissée à fappréciation Iocole par le législatetr etIY1péen.Dans
ce contexte, il est nécessaire de StMJir comment les actions de !homme, bénéfiques sous d'autres
aspects, seront prises en CtJIIfJtedans ces définitions. En effet, prendre comme référence fétat
naturel tMIfIt fapparition de fhomme n'est pas réolisfe.

Il est donc nécessaire que ces concepts soient très rapidement précisés afin que les industriels
puissent éclairer favenir des sites exisfants comme celui de Ietrs projets de développement.

Il est donc /léagsQire de définir les exigences à respecter pot.r Ille appliœfion réDliste de la
directive en France:

• avoir lire position cohérente avec les autres pays de fUnion,

~.==-==.="=--~_.~~._"~._===~=~~=-=~~=
-?:~):ès-\',::r·b:.,! de k:t réL~r,:or' dL. COl':lité. de baSSIn du FI' ;t;;1lz't 200'::':'·



• avoir me ambition raisonnable en accord avec les moyens financiers dont disposent
actuellement les industriels,

• avoir une approche écologique globale qui évite d'obtenir des améliorations sur le mi/ieu
aquatique ou détriment des outres milieux,

• établir un échéoncier prenant en compte les priorités selon leur rapport coût/bénéfice,

• mettre en ploce un système homogène de mesure permettant de suivre les indicateurs à
/'imoge des progrès accomplis,

• enfin recentrer le rôle des agences en renforçant 10 relotion entre les redeYCll7ceset les
impacts sur lesquels leur aide financière peut contribuer à leur réduction. »

M. GALLEYobserve que les propos de M. PIGEAUDpewent également figurer dans le courrier à
adresser aux Présidents de conseils régionaux et de conseils généraux.

M. HALBECQ observe que les collectivités locales, lors des rétraions des commiSSions
géographiques, lorsqu'elles seront saisies de ce document, examineront plus particulièrement ,le
territoire qui les concerne. la tentation sera alors forte de le comparer aux territoires voisins.

Il serait donc judicieux d'envisager que les services de l'Agence puissent présenter aux
collectivités locales, qui le souhaiteraient, la stratégie globale de cette opération.

Mme a5EN demande comment la concertation du public sera organisée. Elle estime qu'il s'agit
d'un problème très important qui doit dès à présent être pris en compte.

M. GALLEYobserve que le public est d'abord représenté par les membt'e5 des associations qui
auront \al rôle important à jouer dans cette consultation du public. Les chambres d'agriculture, des
métiers, de commerce et d'industrie seront également sollicitées au-delà de Ielr représentation
habituelle.

Il compte donc beaucoup sur les associations pour sensibiliser le public.

Mme CONSTANTIN estime, par rapport à cette application de la directive-cadre, qu'il y a un
premier travail pour arriver à la notion de diagnostic et de wlears partagés, po..- parvenir à des actions
qui seront reconnues commemobilisatrices et \/Qlantla peine d'être tentées.

Elle demande également ce qui doit être considéré comme le « bon état écologique». A ce jour, il
n'y a pas de réponse. Il faudra donc que tous les partenaires se mettent d'accord sur des niveaux
d'effort et des objectifs vers lesquels agir pour arriver à un mieux recomu par tous.



Concernant l'information et la consultation du public, elle demande ce qu'onentend par là : s'agit-il
des corps organisés (les chambres consulaires par exemple), des associations ou du public dans son
ensemble (le citoyen) et que veut-on lui faire faire ou lui faire dire? S'agit-il d'me information pour
partager des valeurs, des constats ou des orientations ou attend-t-on que ce public réagisse? Dans ces
derniers cas, quels moyens peut-on se donner pour faire remonter la masse de commentaires, de
suggestions ou d'avis vers le Comité de bassin qui soit exploitable.

Elle estime que ce problème devrait être mieux pris en compte et M. MARCOVITCH,en tant que
Président de la Commissionde la cornmtnicotion et des relations extérieures, a m rôle à jouer pour
établir à chacun m programme de travail en la matière.

M. GALLEYrecomaît que pour un tel sujet, des exposés devant les associations de quartiers
seront plus efficaces que des affichages en Mairie.

M. MARCOVITCHprécise que la Commissionde la convntl'lication et des relations extérieures et
les directions de secteurs travaillent déjà depuis un certain temps sur le sujet.

Il note qu'il s'agit d'W1econcertation du grand public auquel l'Agence a ajouté les élus, les
chambres consulaires, les E.P.T.B_. Il s'agit en fait d'1rIdébut de concertation qui doit se faire à partir
des Mairies et des conseils de quartier dans les grandes villes.

M. BARREREsouscrit aux dernières propositions qui viennent d'être émises (en particulier celle
de M. GALLEY) de s'appuyer sur les associations qui sont prêtes à trcMliller sur cette concertation du
public.

Il note que les collectivités qu'il est prévu d'interroger sont les conseils généraux et régionaux et
pas les commlrle5.

Or, les associations sont prêtes à collaborer mais avec les commll1esenviromantes.

M. SARTEAU,en tant que Président de la Fédération de pêche de Seine-et-Marne indique all~:~:('lll

association a programmé une réll1ion de fensemble des responsables des associations du département
(rél.nion des délégués) à la mi-octobre. A cette occasion, il fera une présentation de rapplication, au
niveau du département de Seine-et-Marne, des projets relewnt de la directive-cadre européenne.

Par ailleurs, en tant que délégué d'lI1 syndicat de rivière (sur le Loing), il pcxrra également
présenter cette opération localement et amener m débat avec les délégués des COIMUIeS.

M. mSSIER rejoint les préoc~ions de Mme CONSTANTIN et de Mme ELSEN. Il est en
effet très inquiet sur les façons dont on va pouvoir organiser le débat avec le public.

Il note en effet que lorsque les commissionsgéographiques se réll1issent, le public se compose en
fait des cadres du Comité de bassin, de l'Agence de reau, des directeurs départementaux des services
de fEtat, de quelques élus et finalement que de spécialistes.

Au niveau des conseils généraux, très peu de collègues se mobilisent et viennent assister aux
débats. Il en est de même au niveau des conseils régionaux.



Il note par ailleurs qu'à chaque réunion des commissions géographiques. peu de représentants
d'association y participent.

Il est donc très inquiet de cette situation.

Au sein des instances départementales, il craint également que le débat ne soit pas très
approfondi. Le document risque donc d'être examiné par un Directeur de service qui en fera une
présentation persomelle.

Il précise enfin que la commissiongéographique des Vallées de Marne travaillera sur ce problème
de la commll1icationet il mettra en place au mois de septembre, une commissionde cornrt\ll1icationqui
réfléchira el ces problèmes et qui tiendra au courant le Comité de bassin de l'awncement de ses travaux
sous la responsabilité de M.YON.

M. BORIES, concernant:

Je fintervention de M.GIROD, rec:omaÎt qu'elle est tout el fait justifiée. Il Ya effectivement des
«zones grises» dans les cartes sur lesquelles il faudra développer des investigations
notamment sur les aquifères dont il a parlé; c'est bien robjet du programme de S\rVeillance
qui devra être opérationnel conformément aux échéances fixées par la directive-cadre
elropéeme avant le 1erjanvier 2007.

Je les remarques de M. HALBECQet de Mme a5EN, SQ" la consultation des institutions, précise
qu'il est préw, outre la consultation formelle qui sera mise en œwre de façon tout à fait
officielle, que les services de l'Etat et ceux de l'Agence transmettent les documents aux
directars tedv1iques des assemblées et prement contact avec les élus potr faire passer au
mieux les messages et wte information de qualité,

Je la cotnn\lI1icationavec le grand public, recomaÎt qu'il s'agit d'lI1 problème difficile auquel
l'Agence n'a été que rarement confronté. Il précise qu'ausein de l'Agence de feau, la Direction
de la communication commence à y travailler et elle compte bien, sous la houlette de
M. MARCOVITCH,mettre au point des méthodes afin que le grand public soit touché et qu'il
ait les moyensd'aller au bout de la démarche.

Mme BENARDinsiste sur la commtl1Ïcationdu grand public car elle représente la clé de réussite
d'wte politique de reau qui sera difficile et ambitieuse. n faut donc que rensemble de la population
faccepte.

Elle note que les associations sont également des institutions alors qu'il faut aller vers lI1 public
qui ne s'occupe jamais de ces problèmes. Au niveau local, elle avait proposé par exemple d'approcher ce
public à la sortie des grandes surfaces ou par la télévision.

M. GAUEY souhaite qu'à la prochaine ra..ion du Comité de bassin M. BORIES fasse lI1 point SW'

l'état d'awncement de ce dossier.

Le CtNnité de btIssin tlpf1fYJWe d rll1ltl1limité kz délibértltiDn l"'eItrtM d III ctIIISUIttdit1I
ptJrlt1nt SIr les enjeux de Itl gestitJn de 1'eDud l'hDriZtl1l 2015 (délibérrlfiDn nO CS 04.03) •

.~ ..•
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4. DÉBAT SUR LA POUTIQUE DE L'EAU

M. GALLEY déclare:

« Vousavez pu trouver dans votre dossier un document de travail intitulé «Avant-projet de loi
sur l'eau et les milieux aqUtltiques,exposé des motifs ».

Cest ce texte qui a été débattu en Comité National de fEau hier.

M. BERTEAVD, power-vous nous foire le point sur ce dossier?»

M. BERTEAUD déclare:

«Je crois que fon arrive mointenont Ii un point important des processus d'élaboration du projet
de 10': Je précise que nous n'en sommes actuellement qu'à unaK1l7t-projet. Il s'agit d'uneaffaire qui dote
mointenont de cinq Ii six QfIS et le choix qu'cwait fait Mme BACHELOT-NARQUIN était d'utiliser 1II
processus itératif pour construire ensemble 1IIprojet et pour essayer d'tlf'river Ii retrouver félon
consensuel f/UitMlit pu y ovoir en 1964, en 1984 ou en 1992. Cela a amené effectivement Ii 1II débat
importDllt tout DU long de fonnée 2(}()3 (je ne reviendrai pas dessus), Ii III certain nombre d'orientations
DIrIOIICtiesptI1"la Ministre ci la fin de famée et ci 1II premier «jet» de transformation de ces
orientations en projet de 10,: Cest donc ftMll'lt-projet qui est soumis oujOll'd'hui Ii la concertation.

Si je commence Dinsi c'est bien pour explifuer f/U'ils'D!Jit d'1II tMII'It-projet et que ridée du
processus, bien que ce ne soit pas fhtzbitude de frtwrJillercomme cela, est bien que choCtll des acteurs
puisse s'exprimer et f~ des tlltlt!lldementset des propositions ci 'issue de quoi le Ministre orrëtero SQ
position tWl1IIf de transmettre le projet au GouvernemeIIt puis le Parlement, f/Uiest soweroin en la
matière, voterola loi.

Quand effectivement on met 1IItexte dons lanaftre, celui qui écrit le premier texte est soumis Ii
fensemble des critiques. Je dois dire que depuis deux mois que ces textes circulent, il y a beaucDtfJde
dÏSCU$Sions,betJuctJtf1de ~ et ptIII"tntl pert, je me, félicite. Bien évidemment, si le souhait est
d'arriver Ii III consensus, il n'est srrtout pas d'arriver Ii III CtJIISeIJSUS«mou» œr je crois que les bons
consensus sont justement ceux SIr lesquels il Y a eu débat d'idée tIKII'Itde trouver des compromis.

Cette loi essaie de traiter effectivement deux aspects pour arriver Ii la mise en œuw-e de la
directive-œdre européenne.

Le premier aspect est laptlrfie réglementaire: il s'ogit de savoir de quels outils on a besoin, quels
sont ceux qui mt1IIf/Uet7t,quels outils sont redondants et de quelle façon on peut simplifier les
procédures.

Le second volet de cette loi est faspect institutionnel 07 peut effectivement se poser la
question de StlVOirs'il y a vraiment besoin d'adopter nos institutions.

Nous, nous avons le sentiment que «oui» pour plusieurs raisons :

~ la première, c'est qu'aujourd'hui nous vivons avec de nombreux dispositifs dont certains ont
été mis en place au début du siècle précédent, que ce soit en matière de santé publique ou
d'hydroélectricité (en 1939) ou potr la pêche (en 1941 ou en 1984), en matière de gestion de
feau (loi de 1964 ayant créé /es institutions de bassin, puis celle de 1992). A chaCllle de ces
étapes, on s'est bien gtlf'dé de toucher aux étapes précédentes et on voit donc apparaÎtre III
certain nombre de redondances et des éléments à simplifier.



~ le deuxième point majeur pour lequel il nous semble important de traiter le problème
institutionnel est bien sûr celui de la constitutionnalité des redevances, pas tellement parce
qu'en soi c'est dramatique mais surtout parce qu'unsystème qui n'est pas constitutionnel est un
système qu'onne peut plus faire évoluer. Toutes les tentatives de prises de décrets pour un
certain nombre de redeKUlces depuis des années se sont heurtées au conseil d'Etat ti cet
aspect d'inconstitutionnalité. Or un système qui n'évolueplus est III système qui se dirige vers
sa mort alors que nous sommes tous d'accord pour dire qu'il faut renforcer le système.

(ÂJ a également la nécessité de la prise en compte d'un certain nombre de nouveoux
phénomènes (je pense notamment aux pollutions diffuses), la nécessité de simplifier et puis la
nécessité de prendre en compte les évolutions f/UÏ sant intervenues depuis 1964 (je pense
notamment à 'éclosion d'III certain nombre de directives eurapéemes depuis le début des
années 80).

Bien évidemment une réforme institutionnelle est nécessaire, la question que nous nous étions
posées était comment faire pour faire progresser le système. Il nous a semblé que parmi les
fondamentaux (notamment du système des agences) frais points étaient essentiels ;

Q lagestion par bassin d'ailleurs recamu au niveau de la directive-œdre sur 'eau,

Q la nécessité d'une mise en œwre du principe <If 'eau paie 'eau» sur lequel nous allons sans
doute avoir beaucoup de discussions. A cet égard, ce qui me semble indispensoble, c'est de
bien en définir les limites et mettre en place des garanties que ce principe est bien
appliqué,

Q 'association directe des usagers et des collectivités QIJX décisions et notamment la
délégation qui est donnée ti Ille assemblée, comme le Comité de bassin de fixer par exemple
les curseurs de solidarité entre les différentes œtégories d'usagers du bassin.

Derrière cela, il y a Ille question ti troncher et qui fait débat; quelle est la place de 'Etat
dans le système et de façon générale quelles sont les responsabilités et /es rôles de
chacun ? Je suis pour ma part frr1ppé de voir qu'aujotrd'hui le ~ème fonctionne d'une
ftlÇtJflqui s'est instaurée progressivement mais qui n'est pas vraiment conforme à la loi de
1964.

Je dame III simple exemple; la loi de 1964 et les décrets de 1966 prérrHent que le Préfet
Coordonnateur de bassin assure le secrétariat du Comité de bassin. En fait, le système
foncfiome depuis 25 ou 30 ans différemment et il y a actuellement Ille unité entre le
Comité de bassin et 'Agence de l'eau Seine-Normandie. Si les choses se sont mises en place
de cette façon, c'est parce que c'était comme cela que le système était effiœce ; il faut
donc le conserver et changer la loi et les décrets.

~ Enfin on aborde le sujet institutionnel, qui a notamment beaucoup oc. les commissions QJIeC

une question de fond sur le statut des redeK1l7Ces.Pour cette question, nous avons trrwaillé
~ ~ de jtristes et je dois dire que nous rencontrons III ét::ueilqui est que les
redeK11lCes,telles qu'elles existent, constituent un impôt et taxe de toutes natures comme
l'ont clairement stipulé le conseil canstitutiomel et le Conseil d'Etat au sens de la constitution.
A partir de ce constat, ona trois solutions ;

Q modifier la constitution: ce n'est pas si absurde que cela puisse para1'tre puisque nous
avions en marche la charte de 'environnement qui Kr modifier la constitution.



Nous avions donc imaginé une adaptation spécifique de l'article 34. Cette idée n'a pas été
retenue par le Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable,

Q faire voter les redevances par les collectivités locales: cette solution est compliquée car il
faudrait transformer les agences en établissement public local et le problème serait de
savoir de quelles collectivités, comment on les force à se regrouper, comment on fait pour
ménager tne place aux usagers. Devant cette complexité, cette solution a également été
abandonnée.

Q la seule solution restante est donc fEtat. L'idée que nous avons est qu'il faut bien faire avec
en définissant bien quel doit être le rôle de fEtat dans le système pour préserver le
principe de décentralisation qui s'est mis en place.

A cet égard la question qui se pose est de savoir si fEtat doit être ou non majoritaire au
comité exécutif: tout le monde répondant «non », la réponse sera négative.

Bien évidemment devant III avis aussi unanime, le Ministre ne proposera pas cette option et
proposera de revenir aux équilibres actuels.

Cela éttllff, la question de laplace de fEtat dans le système est posée et mon sentiment est de
ne pas déconnecter ce débat de celui de farticle 47 de l'avant-projet de loi enctldrant les
programmes : la place de fEtat dans le système et son érIrllœtiondes résultats constituent de
vrais sujets de débat.

La second $Ujet instifutiDllfleI important sont les reDetGl'lCe5. Un certain nombroe de
propositions sont présentées dans le document. Je dois dire que sur ce plan nous avons essayé
de réutiliser tout le t1YMIilqui tMlit été fait lors de lapréparation du projet de loi précédent
qui tMlit été rapporté brillamment par M. DanielMARCOVITCH.

~, il s'~ qu'tlujotrd'hui il existe des positions différentes. Ce sujet suppose donc que les
bassins se mettent d'accord car fétablissement de la redevance de pollution domestique par
exemple ne recueille pas III consensus (il y a pratiquement autant de point de tIUeque de
bassin)

Sur ce sujet, fEtat n'apas vocation à être III décideur majeur.

Sur le sujet de fANEMA, j'ai compris qu'aujourd'huipersome ne conteste la nécessité d'avoir
au niveaunational III outil fort qui organise la connaissance et qui mette en place les conditions
d'étuluation des politiques. Les questions qui se posent sont de !JtlVOirqui doit le faire ef avec
quel financement.

La réponse que nous avons eue sur le sujet est de fondre les différentes structures qui s'en
occupent actuellement dans III établissement public IIIique, ce quipermetfrrlit de simplifier les
procédrres, de les ",;fier, d'optimiser futiliStltion des moyens exisftJnts et d'tlSSOCierles
U$tJfIerS et les bassins à travers le Conseil d'administration de cet établissement public. On
peut effectivement renforcer la Direction de fEau pour qu'elle se charge de ces missions,
resterait quand même à en trower le financement.



Certains estiment que cette nouvelle structure doit être une émanation des agences. Je ne
crois pas que l'onpuisse dire que lapolitique nationale soit uniquement la somme des politiques
des six bassins. Il y a une politique de l'eaueuropéenne qu'il faut appliquer, qu'il faut également
négocier et je crois sincèrement qu'il y a Ille place pour un échelon national qui ne soit pas la
somme des six bassins.

Reste la question de savoir comment on finance ce nivetlu national Le débat de savoir si
'argent des bassins doit financer ou non 'échelon national est III débat qui a été ouvert depuis
Ille dizaine d'annéespar Michel8ARNIER avec IIIpremier fonds de concours en 1995, qui s'est
poursuivi avec Mme LEPAGEpar III deuxième fonds de concours, puis par Mme VOY'NETavec
la mise en place du F.N.S.E et par Mme 8ACHELOT-NARQUIN avec le fonds de concours
exceptionnel Cela veut dire que depuis 10 ans, 'orientation qui a été prise, a été de dire que
'argent de 'eau doit aussi financer les actions DU niveau national Persomellement, je n'ai pas
d'avis Str le sujet. Je regorde simplement le rapport de forces et je ne suis pas sûr
tllJjotrd'hui que les hussins soient suffisamment forts pour dire que 'E1rd doit financer le
niW!itIUnational et que 'orgent des agences doit rester dans les agences. Cependant, les bassins
sont I.times pour être particulièrement exigeœts pour demander que la /oi donne des
garanties que cet trgent f/UÏ lU financer des actions nationales en matière de politique de l'eau
ne serve qua cela et rien qua cela. Cest donc dans cet esprit que nous avions proposé cette
ANEMA, établissement public avec III dispositif de financement par les agences quipermettait
d'Ille certaine façon d'avoir des garanties sur 'utiliStJtion de ces fonds.

A cet égard, 'intérêt du l>irectew de 'Eau ce n'est œrtainemmf pas que 'argent de 'eau aille
ailleurs qua l'eau.

Il serait clone important que les comités de bassin puissent se prononcer clairement sur ce
sujet puisque que 'on est dans III dispositif concertatif.

En conclusion, nous avons essoré de bâtir III dispositif qui construise progressivement Ille loi
de façon d ce que chaCtll puisse y apporter sa pierre et je crois que ce qui est important est
que chaCtll des acteurs, quels que soient les désaccords, proposent des solutions altematives.

J'estime que si 'on veut effet:firetnent arriver d III consensus, il faut renh'Y!l dons Ille logique
de propositions qui permettra au Ministre de 'Ecologie, de faire ses choix tItIfIfItde proposer
IIIprojet de /oiau Premier Ministre et enfin au Parlement. »

M. GAllEY remercie M. BERTEAU[) potr cet exposé et sa présentation des problèmes et des
raisons qui ont abouti à cet avant-projet.

Il note que dans le dossier figure fCMll1t-projetde loi sur reau. Cest ce document qui doit être
examiné par le Comité de bassin et qui doit servir de base à la discussion.

Il précise que ce problème a été débattu dans des groupes informels et au sein de la Commission
des programmes et de la prospective.

Il dame la parole à M. SANTINI potr qu'il fasse part des conclusions de la Commissiondes
programmes et de la prospective pendant que le projet de motion est distribué en séance. Ce projet de
motion initial a été adopté par la Commissiondes prognllOmeset de k1prospective à rlftClnimité.



M. SANTINI déclare:

«La conclusion à laquelle la Commission des programmes et de la prospective est arrivée est
unanime.

Le projet nous a surpris. M. BERTEAUD fexpose en terme très courtois et très technologique.
maisnous continuons à nousposer laquestion: pourquoi?

Est-ce que ça marchait si mal pour qu~"faille tout modifier et surtout introduire des éléments
vénéneux ?

a,pourra débattre de tout comme on vous le met dans la motion. Parexemple, et j'anticipe sur le
problème de 'ANEMA puisqu'il faudra vous habituer à ce sigle le temps du traitement, le temps qu'il
disparaisse. cela peut être très rapide si vous êtes énergique!

a, dit par exemple qu'tir GIP agences ou III organisme similaire pourrait parfaitement remplacer
fANEMA. a,ne voit pas pourquoi, là encore, on veut empiler Ille structure supplémentaire.

Tout ce qui a été dit par M. BERTEAUD est parfaitement fondé. La Commissiondes programmes
et de laprospective en a débattu. La réalité, Monsieur le Président, c'est que le point sensible pour nous
reste le bien fondé de cette démardre que nous CfJI7tinuonsà qualifier de recentralisatrice et puis je
n'ai pas beoucOlfJ entendu M. BERTEAUD sur le principe de la majorité des sièges dons les œnsei/s
d'tKImini$/rtrfiondes ogences dévolue à 'Etat, les agences devenDnt donc des instituts de bassin Cn
question sera tllors le rôle du Comité de bassin puisqu'il existera III organisme qui sera à la fois exéaH,:
et législatif.

Nous ne M7YOIIS donc pas beaucoup de vraies solutions issues des négociations sur des points que
nous considérons comme essentiels ou alors pourquoi modifie-t-on le texte?

La motion qui vous a été distribuée est celle qui a été adoptée par la Commissiondes programmes
et de laprospective à 'lII017imité.

Depuis cette rétllion tJfIteu lieu des rencontres, des négociations et des _Jutions mais en tant
que Président de la Commissiondes programmes et de laprospective, là s'arrête ma mission. »

M. GALLEYconfirme que le texte de la motion qui a été distribué en séance fera robjet de
propositions damendements ultériaremerrt.

M. MARCOVITCH déclare:

«Quel est, au fond, le problème qui se pose à nous : depuis quarante ans, le monde de 'MU vit sur
III système de décentraliStltion intelligente, bien tIK1I7t'heure des grandes lois de décentraliStlfion,
puisqu'ellen'est pas administrative mais t1$Sisesur la vie cohérente des bassins hydrographiques.

Le principe de la décentraliStltion a été défendu en permanence par tous les hommes politiques qui
se sont succédés et qui d tlUCIIImoment ont imaginé qu'onpotJWIitrecentraliser lagestion de 't!4U dont
on soit d'ailleurs que le petit cycle de 'MU est la responst1bilité des Maires.



Nous devons donc dans toute loi touchant à l'eau,garantir voire améliorer lagestion décentralisée
de l'eau.

Le second point 'lui est posé est celui de la constitutionnalité des redevances payées par les
usagers de l'eau.

Le Conseild'Etat et le ConseilConstitutionnel ont décidé '1u'ils'agissait cfimpôts et taxes de toute
nature: on ne peut pas aller contre cette décision souf à modifier la constitution ou à modifier les
redevonces.

Je pense '1u'ondevrait réfléchir à deux possibilités :

~ faire en sorte 'lue ces redevances soient votées et décidées par des assemblées élues,

~ fEurope considère aujourcfhui 'lue les aides aux industriels ou aux agriculteurs venant des
redellC1l7cesportent atteinte à la concurrence, ce 'lui constitue Ille difficulté. Il fauc/roit donc
réformer le concept au moins pour Ille part de ces redevances pour en faire des tM1IIcessur
investissement ou comme le demande la directive-œdre européenne Ille récupération des
coûts envii"tJlll7ellJetltaux.t.me réflexion est sons doute à mener sur cette proposition pour
mter dtns tpJe/tpJesamées de dire aux industriels f/t/'ilsdoivent continuer à cotiser puiSf/u'ils
polluent mais '1u'en échange ils ne recevront plus de subvention. Il faut donc mener Ille
véritable réflexion au-delà de la nature même des agences de feou f/t/i doivent rester des
établissements publics de fEtat et nonpas devenir des établissements publics loœux.

Tout cela pour éviter à noweau 'lue fEtat ne vienne se servir, lorsqu'il y a une trésorerie
importante, comme cela s'est encore passé récemment.

Je signale à cette ocCl1Sion,'1u'à titre cfadministroteur, j'ai déposé III recours au tribtnal
administrotif contre le dernier fonds de concours.

L'argent de fet1lJdoit rester à fetJU.Aujotrd'hui f/t/'est-ce-tpJe fargent de feau ?L'argent de fet1lJ~
ce sont des ~ payées par les ménages, les COlMrllleS,/es industriels et pour Ille part plus
faible par les agriculteurs. Cet argent doit être réinvesti dans le bassin pour fintérit du bassin. Cétait
le but des agences au départ. Or ne peut pas considérer flUe cet argent, f/UÎ est assis sur la
consommation de feou potable ou sur des prélèvements en nappes ou en rivières, puisse servir à fet1lJen
général

Je réVOfllJtlistout à fheure, puisqu'onparle cfimpôt et f/t/'onveut le légaliser, fimpôt suppose '1u'ily
ait une tlSSiette et III but cohérent ~ cette assiette. a, ne pourra pas faire financer demain la lutte
contre les inondationspar fargent des agences sans créer des redevances spécifi'lues.

Revenons maintenant à cette décentralisation. La Fronce est III pays fui comprend des COIrIIIIIIIeS,

des départements, des régions, III Etat et f/t/ise situe dans fEurope. Concevons et inscrivons dtns la loi
que les txItrIIrIissiDngéggt'tlflhiques, f/I/ÎStJnf les lieux de concertation les plus décI:ntrrIlisJés,soient
inscrites comme étant des lieux de diSCU$Sionet de proposition dans les comités de bassin. Les comités
de bassin en effet votent les redtMInt:es et il dewr1 exister Ille strucflre int~1I pDII"régler les
problèmes entre /es bassins et non pas pDII"régler lapolitique nationale de feau : il y a fEtat pDII"cela.
Le rôle régalien de fEtat ne peut pas être rempli par III établissement public f/UÎest de nature para-
privé et alimenté par le finoncement des agences.



Tout ceci constitue des éléments sur lesquels nous devons réfléchir.

Il est donc très important:

./ de préserver la décentralisation de lagestion de feau,

./ de donner le powoir ou Comité de bossin de voter des redevances pour financer les agences de
l'eau,

./ d'éviter qlle fEtat vienne régulièrement prélever des fonds de concours sur la trésorerie de
l'Agence qui est d'ailleursgagée et qui représente des investissements,

./ de constitutiOl7l7tlliserles redevances mais en leur donnant une nature qui garantisse la
possibilité de subventionner les investissements des agriculteurs et des industriels. »

M. PIGEAUD déclare:

«Je roudrais vous rapporter les conclusions d'une réunion qllej'twr1isprovotpJée le 14 mai demier
avec les représentants des usagers du conseil d'administration (les industriels, les associations, les
agriculteurs, les distributeurs d'etItJet les producteurs d'électricité).

Cette rétIIion a fait l'objet d'III compte rendu f/l/ia été présentée par le Président LANDAIS lors
de la dernière réunion du COI7SeIld'administration et par moi-même lors de la réU'lionde la Commission
des progranrmes et de laprospective.

Je voudrais d'abord rappeler trais grands principes :

~ la nécessité d'une plus gronde justice dans la perception des redtM111Cesf/l/i pénalise!"
actuellement, dt:wrJntogeles usagers domestiques que les outres sœf si bien entendu ia
commission européeme, pour des distorsions de Ct1IICIIfT"etIce,interdisait d'aider les industriels
et les agriculteurs,

~ forgent de feau doit aller à feau même si le risque de détournement des fonds de l'Agence
vers le budget général de !Etat est évident,

~ la nécessité de bien réaffirmer le principe essentiel de celui du «pallueur-poyeur»
ajouter «celui qui dépollue est aidé », Or je croins que rapidement dans le futur «celêJI fi"
dépollue ne sera plus aidé ». Le riSf/ue est réel en ce qui concerne les industriels.

En conclusion, je voudrais proposer ce qui suit malgré la crainte du œlendrier. Ce œlendrier
d'avant-projet de loi sur feau m'illt/uiète dans la mesure où ci partir du moment où cet avant-projet
passero en rétIIion interministérielle (donc ou nivt:t1Ude fEfot), nous ne pourrons plus intervenir.

Nous tIVO/IS doncpeu de temps pour faire cOl7l7tl1'trenotre position.

Il faut bien entendu débtrttre de ce texte mais ce qu'il ressort de toutes les discussions c'est en
premier: pas de création d'agence nationale ou supro-natiOl7t1ledont on peut craindre qu'à terme elle
n'amène à la disparition des six agences existantes.



On peut envisager d'autres solutions qui ont d'ailleurs été évoquées à différents titres sous des
noms différents: des missions interagence, GIP... cor il est effectivement nécessaire d'avoir une
coordination au niveau des six agences et au niveaunational sur des sujets quisont communs tels que les
inondations, l'action internationale, les études et la recherche ...

Enfin, il est clair que les usagers sont totalement ouverts pour faire des propositions visant à
aller non pas vers tne révolution du système mais sur son évolution. »

Mme CONSTANTIN déclare:

«Il me semble difficile de débattre sereinement d'III projet de loi sur feou à III moment où les
agences se sont vues «ponctionnées» de 210 Mt' par fEtat sur des motifs peu clairs si ce n'est que
fEtat n'arlaitplus d'argent et que la trésorerie apparente des tIfIetIcesétait facilement accessible dans
la vision qu'ont pu en avoir certains hauts fonctionnaires, pour les déployer sur d'autres objets que ceux
pour lesquels ils t1K1ientété prélevés auprès très largement des usogers pour des investissements et
des besoins liés à 'eou afin d'atteindre QlIU" effort ce bon état écologique du bassin.

Cest Ille crise de confiance qui fait que fon peut frtNJrern'importe quelle disposition incluse dans
ce projet de loi sujet à méfiance et en tout cas àperplexité.

Pourmapart, je suis très exactement dans cet état d'esprit vis-à-vis de ce projet de loi.

.rajoute que cet argent qui a été ponctionné KI nous manquer pour mener à bien les
investissements qui étaient soit progrommés, soit projetés de façon très active par les collectivités
locoles que ce soit en milieu rural ou que ce soit au niveau central comme peut 'être Paris ou
fagglomération parisieme.

En ce sens, je fais très attention à ne pas opposer ni laisser opposer Paris ou fagglomération
parisieme très dense aux milieux ruraux de notre bassin.

Nous sommes collectivement dans Ille dynt1Jniquede bassin qui a su prospérer et s'ancrer sur le
territoire dans III combat pour aller vers ce meilleur état écologique et on ne brise pas comme cela Ille
dynamiquequi s'est enclenchée et qui commence à twOirdu succès..

ChaCIIIsait que cette trésorerie n'était qu'apparente et que ces fonds étaient gagés.

Après cela, comment parler des problèmes insfitutiDIIfIeIsd'organisation? .Tentendais avec plaisir
M. BERTEAUDparler de la fi4itime place de !Etat au côté de ces forces nées de la décentralisation.
Certes, il s'agit bien d'III sujet qui mérite qu'on en parle mais est-ce le moment dans le contexte que
nous connaissons ?

Et en en parlant, doit-on accepter ce qui est mis en œlM"edans ce projet de loi, c'est d dire Ille

recentralisation """ifeste qui pèse SIr 'existence même et la péremité des instances de bassin qui
encore Ille fois commencent davoir III succès certain et qui sont reconnues dans le monde entier.

Sur le financement, il peut Y twOirdes contestations, Id encore très légitimes, sur les redeWlllCeS
et Jesystème de perception actuel
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Tout le monde fa exprimé: est-illégitime que les usagers domestiques portent la plus grande
partie du financement de l'ensemble des actions liées ci feau? Est-ce que le principe, auquel chacun
tient de «l'eau paie l'eau» supporte qu'on finance n~inporte quoi au nom de feau sans se poser le
problème de fassise des prélèvements? N'y a-t-il pas lieu de créer d'autres prélèvements? N'y a-t-il
pas lieu de déployer tne ingénierie financière appropriée aux sujets qui sont devant nous plutôt que de
puiser, quand on en a besoin, dans une trésorerie apparente qui KI nous ffIt1fKJuerpar ailleurs?

En conclusion, je trouve que ce débat est mal engagé. Par contre, je suis prête dans un autre
contexte et avec d'autres moyens ci le reprendre car les questions sont légitimes. »

M. GUIRKINGER dexprime au nomdes distributeurs d'eau:

«Nous participons depuis plusieurs mois aux débats sur l'eau et aux débats sur le projet de loi
sur feau. Nous essayons de le faire constamment dans un esprit constructif en essayant de mobiliser de
tous les acteurs.

Je Klis rappeler quel est notre point de vue sur les agences mais je voudrais rappeler avant cela
les quatre points qui me partlissent absolument essentiels et qu'il faut garder constamment ci l'esprit
quand on débat de 'eau dans notre pays:

(j) le premier est que nous sommes tous d'accord pour dire que nous avons unproblème de qualité
de la ressource en eau et de protection de nos captages d'eau,

<Z> je crois qu'ilest très i"'fX'rtant de rappeler que la FrtlfICeest en retard dans 'appliœtion de la
directive européenne sur les eaux résiduaires urbaines et que malgré les efforts qu'ont fait les
collectivités Ioœles aujourd'huinous ne respectons pas les échémces européennes au niveau de
nos stations d'épuration. L'Angleterre ou 'Allemagne sont souvent cités en exemple et je crois
que nous ne pouvons pas rester en retard par rapport ci ces problématiques,

<3>les boues de stations d'épuration pour les opérateurs aujourd'hui, qu'ils soient privés ou
publics, est devenu unproblème insoluble,

@ quatrième point qui me paraÎt essentiel, c'est qu'il faut constamment avoir à fesprit les
attentes des clients, de ceux qui paient les factures d'eau. Il y a encore en ce moment une
incompréhension sur le prix de 'eau, un problème de lisibilité de nos factures et d'information
sur tous les enjeux de l'eau.

De ce point de 1IIIe,la maÎtrise du prix de 'eau doit rester un élément essentiel

Par rapport à ces enjeux, le texte qui nous est proposé comporte des points positifs et d'autres
quine nous conviennent pas.

Si je me concentre plus particulièrement sur les agences de 'eau, le point de vue que nous
défendons en permanence est le suivant:

[] il faut rappeler 'efficacité des agences de feau et le rôle qu'elles ont joué ces demières
années, à la fois sur le plan économique et sur le plan technique. Les agences doivent
conserver les moyens économiques d'aider les collectivités locales ci faire les traKlUXqui
doivent être faits,
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Nous sommes également favorables à ce que les agences de l'eau restent des organismes
décentralisés, que les élus locaux y jouent un rôle essentiel et que tous ceux qui
contribuent au financement des agences de l'eau soient associés de façon importante à
toutes les décisions àprendre.

LI au niveau de la redevance de pollution domestique, le système actuel doit évoluer car,
indépendamment des aspects juridiques, il est devenu très compliqué,

LI enfin le dernier point concerne des aspects plus financiers, nous sommes très attentifs à ce
qu~1ny ait auclIIe ponction qui vienne de fEtat, comme cela a déjà été dit et à ce que cela
ne se reproduise pas dès cette année,

Nous sommes par ailleurs très réticents sur la crétltion de structures nouvelles car elles risquent
d'appesantir les procédures et de créer des charges nouvelles et enfin, comme cela a déjà été dit,
j'estime que les comités de bassin ne doivent pas accepter des missions nowelles dans le domaine des
inondations sans créer des redevances spécifiques, sans quoi les effets inflationnistes sur les factures
d'eou seraient très importants.

Je propose que le Comité de bassin reste dans une dynamique de propositions et de contre-
propositions par rapport auprojet de loipréparé par le Gouvernement. »

M. SAUVADET F. déclare:

«Je voudrois simplement vous faire port de quelques réflexions qui rejoignent d'ailleurs celles qui
viennent d'être faites notamment par M. MARCOVITCH avec lequel nous avions déjô eu ô débattre sur
117 premier texte de loi sur feau dont il était le rapporteur.

Il faut d'abord confirmer notre attachement ô la décentralisation car derrière c'est fidée de
responsabilisation des acteurs 10CtlUX. Il s'agit de fassociation de fensemble des partenaires à des
prises en compte de problématiques qui vont devenir de plus en plus lourdes ~ une inten-ogation qui
doit être récurrente celle du prix de fMU et de fexplicotion qu'ondevra donner du prix de fMU.

Nous aurons donc Ille exigence de transparence à avoir par rapport aux démarches que nous
allons entreprendre et je le dis, dans« transparence », il y a le mot «proximité ».

lA deuxième exigence est celle de la concertation et d'oilleurs, M. le Directeur, dans votre
présentotion, VOUS QIIeZété porfoit et très homête, je tiens à le dire. Derrière fidée de concertotion, il
ne foudrait pas qu'il y oit celle d'une véritoble recentralisation cor on irait olors à fencontre du but
poursuivi d'adopter territoritJ1ement les oefions pour parvenir ci 117 bon état écologique.

Enfin, ne nous leurrons pas: nous sommes octuellement dans Ille réforme complète du mode de
fonctionnement du budget de fEtot avec une fongibilité des crédits et il sera difficile de maintenir le
principe de feau paie fMU.

jOlNre Ille parenthèse sur le prélèvement qui a été fait en Zoo3 et qui n'est pas acceptoble.
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J'estime pour ma part que /'idée proposée d'un cadrage budgétaire parlementaire, précisant les
contours de l'assiette et des taux de la redevance et laisser aux agences et aux Comités de bassin
(comité d'élus) de powoir décider des marges de manœuvre à se donner, semble une piste à creuser qui
ferait co;hcider l'exigence que nous avons de prendre en compte l'aspect parlementaire du vote des
redeK1flces avec la liberté dont nous avons besoin pour répondre aux préoccupations qui sont exprimées.

Dernier point: on se situe dans un contexte auquel je voudrais vous rendre très attentif: nous
venons de faire des études de zonages d'assainissement obligatoire dans laplupart de nos cantons. Il ), a
aujourd'hui une forte attente de travaux. Je me battrai donc au Parlement contre cette idée qu'onpeut
affecter par un budget national une ressource de feau à feau, parce qu'elle est contraire à ce qui s'est
passé ces derniers mois. Je crois qu'il faut le dire avec beaucoup de clarté et de franchise. »

M. LARMANOU déclare:

«D'éminents collègues ont déjà exposé leur point de vue.

Je représente également les collectivités territoriales et c'est à elles qu'il faut penser en ce
moment et aux usogers bien évidemment parce qu'ils exigent, à juste titre, une eau de qualité et que,
commeplusieurs d'entre nous font dit, la qualité malheureusement du milieu et de 'eau se dégrade.

Je pense aussi aux élus car ce sont eux qui ont la responsabilité de mettre en œuvre ceff~
politk1ue de feau, ce sont eux qui engagent les financements, ce sont eux qui font les projets et ce ;7

eux qui ont les reproches. J'ai donc beaucoup de respect pour ces élus qui souffrent quand i/ tCA ••.• '

mettre en DeIJtlre /es engagements des directives commlllOutaires.

.rai une autre inquiétude: c'est bien sur celle relative aux moyens financiers dont nous
disposerons pour justement mettre en œuw-e cette noweIle politique de feau d'ici 2015.

Nous ~ que nous tIIIY1IIS de très grandes difficultés: le prix de 'eau ne peut pas croÎtre
indéfiniment et en même temps nous StIVOfIS que les investissements reposent essentiellement sur le prix
de feau vendue. Par conséquent, il faudra bientrower un juste équilibre pour assurer les nombreux
investissements exigés par fEurope.

Je proteste donc cwec laplus grcnde vigueur, mes drers collègues, sur le prélèrarent que fEtat a
fait subir aux budgets des quatre agences dont 110M€ pour la nôtre. Ceprélèvement vanous conduire à
modifier le var- programme qui a été bâti à partir d'une trésorerie soit disant abondante et dont on
verra à terme qu'elle sera réduite à presque zéro. Il nous faudra StIIIS doute une ligne de trésorerie
empruntée auprès des banques pour pouvoir assurer les autorisotions de programme. Le piège se
referme progressivement: nous n'auronspas les moyens d'a5SIrer cette politique de 'eau si on continue
avec ces orientations.

Mes autres remarques ont davantage trait à ce projet:

~ je suis tout à fait opposé à ce qu'on modifie le statut juridique des redew1nces en considérant
qu'ils'agit d'un impôt,

~ je voudrais dire également mon dés«cord total sur les modifiœtions concernant 'organisotion
des instances de bassin. Ce serait en effet le contraire de la démocratie d'amener au Conseil
d'administration les représentants de fEtat majoritaires. en va de cette façon vers une
tendance autoritaire queje ne peux que déStJpprower.
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La motion préparée par M. GAUEY et approuvé à l'unanimité par la Commission des
programmes et de laprospective proteste contre cette éventualité,

~ quant à la création de fANEMA, on l'a tous dit, c'est effectivement la traduction de la volonté
de fEtat de se désengager. Je me demande à ce propos ce qu'il restera du Ministère de
l'Ecologie et du Développement Durable et s'il faudra encore t/II Ministre de
fEnvironnement !»

M. GIRARDOT déclare:

«En tant qu'administrateur de l'Agence, je voudrais insister sur les trois points suivants:

~ la ponction de départ envisagée au profit de fANEMA représenterait dans son montant
actuellement envisagé (environ 3 centimes d'euro par mètre cube) sensiblement féquimlent de
4 fois le niveau de la taxe versée par les consommateurs d'etlUà "Voies navigables de France",
taxe qui tMlit provoqué à fépoque, de très vives réactions,

~ la classifiœtion, par voie législative et de manière définitive, des redeKJnCe5des agences dans
la œt~ie des -impôts et taxes de toute nature de fEta'" implique automatiquement la
possibilité, sinon la nécessité pour fEtat de globaliser budgétairement ces ressources, et
enlève toute garantie concernant le retour des sommes ainsi prélevées, f/U€lIesque soient les
assurances quipourraient être damées à ce sujet, comme fa dit M. SAUVADET F.

a, voit mal comment demain, par leur vote, les représentants des communes et ceux des
usagers pourroient, en votant les redevances des agences, éviter de se trouver exposés DU

reproche d'abus au regard des intérêts sont ils ont la charge, dans la mesure où fargent
épargné pour être mutualisé deviendrait automatkpement et officiellement la propriété de
rEtat.

Il faut absolument trower t/IIautre système.

~ enfin, le projet de loi introduit, dans sa version actuelle, Ille double confusion en matière de
responsabilité.

Le Préfet coordomateur de btzssin, dont l'Agence est le bras séculier, est, vis-à-vis de la
directive-œdre européenne, fautorité responsable du bon état écologiquede la ressource dans
chaque district hydrographique. Or, d'après le projet de loi, les institutions de btzssin seraient
dorénavant chargées, en premier lieu, de contribuer au financement de fANEMA, et de
contribuer à la srrvr:il/ancede fétat des masses d'etltJ.Qui serait alors, demain, ,-esponsoble en
matière de grand cycle de fetlu: fANEMA ou l'Agence géographiquement concernée?

Concernant le petit cycle de fetlu, les collectivités /ocales sont responsables. Or, dorénaM1nt,
la fraction de la facture d'etIUversée aux agences (environ III sixième du montant total de la
facture) serait officiellement considérée comme impôt d'Etat. a, entend parler d'approbation
supplémentaire par le Parlement de trtMlUXdécidés par les commt/lle5,dès le moment qu'ils
sont mutualisés au sein des agences. Qui, alors, demain, sera de la responsabilité des
communes? »
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M. SCHOCKAERT déclare:

«Ce que nous attendons aujourd'hui, c'est un réel engagement du Gouvernement afin qu'une
politique de l'eau efficace soit mise en place répondant aux besoins environnementaux et surtout aux
besoins socio-économiques et enparticulier à ceux des usagers domestiques.

L'organisation du bassin avec les agences de l'eau, les comités de bassin, les commissions
géographiques est à même de répondre à la ligne directrice de cette politique qui est la directive-cadre
européenne avec ses obligations de résultats:

• qu'il faille constitutionnaliser,

• qu'il faille revoir le système et 'application des redeW1J7Ces,

• qu'il faille donner plus de place aux usagers domestiques,

C'est ce que nous souhaitons. Or, sur ce que 'on nous propose dans 'twr117t-projetde loi, c'est
moins de transparence, moins d'équilibre entre les différentes catégories d'usagers avec la création de
nouvelles redeKl1lCesaux usogers domestiques et bien que 'on soit dans le domaine de 'eau, il y a des
projets d'usines àgaz dons 'air!

Comme celo a été dit plusieurs fois, je le formule d'Ille autre façon: 'argent payée pour et à
cause de 'eau doit aller à 'eau !

Nous avons le sentiment qu'en voulont reformer 117 système qui du point de tœ orgonisationnel et
territorial a fait ses preuves, on s'éœrte de cet objectif et nous craignonsque le public ne soit consulté
que sur des questions financières nécesstlires et incontotl'fltlbles pour que soit mis en place 10 politique
de 'eau sans qu'ilsoit à même d'en mesurer les effets à 'tM!IIir.»

M. BAYLE déclare:

«Merci, M. le Directeur de !Eau, pour ces écloircissements que vousnous avu donnés sur 10 loi.

Vousnous avez dit aussi que vous étiez ingénieur et pas juriste. Cest peut-être regrettable mais
dans ma carrière, en tant qu'industriel, j'ai dû me recycler dans le droit, ce qui me permet de vous
donner deux points de droit à examiner :

18> le premier concerne le droit constitutionnel: la police de 'eau ne se délègue pas. Vouloir
donner à 'ANEMA la responsabilité de 10 police de 'eau est Ille erreur fondamentale en droit
constitutionnel Le ConseilSupérieur de 10 Pêche dépend aujourd'hui du Ministère et a un droit
de police. La DDE,laDDAFet 'Office Nztional des Eaux et Forêts ont des droits de police. Ce
sont des organismes qui dépendent directement d'IIIMinistère et payés par lui.

L'ANEMAne peut donc pas exercer III droit de police et elle n'apas lieu d'exister car elle ne
servirait qu'à faire payer par les usagers le coût de 10 police de 'eau exercée par le Conseil
Supérieur de la Pêche. Les usagers n'ont pas à payer 10 police de 'eau œr il s'agit d'III droit
régalien dellrlfltavoir III budget régalien.



Œ> le deuxième point: chaque loi doit donner lieu à une étude d'impact. Or, le Ministère de
l'Ecologie et du Développement Durable ne fait que charger les études d'impact que les
industriels doivent faire. Je ne vois pas pourquoi le Ministère de l'Ecologie et du
Développement Durable ne donnepas l'exemple en faisant U7eétude d'impact sur sa loi comme
cela aété fait àpropos de la loi VOYNIT.

Por ailleurs, lorsqu'on fait aujourd'hui la simulation, et je fai fait sur le bassin de l'Oise avec des
industriels qui rejettent leurs effluents directement dans 'Oise, les montants des redellrll7cesnettes
œlculés ovec le tarif de la demière version de la loi figurant sur Internet, on constate 117

accroissement de la redeKlllce nette qui Kr de 33 % à 155 % ceci sons la redellrll7cerelative à la
toxicologie et sur la chaleur au niveau des rejets.

Si j'applique à U7 industriel de la métallurgie, quiproduit dans ses effluents de la toxicité algole à
œuse des métaux, ce même barème, 'augmentation de sa redeKl1lCeserait multipliée par 1253 %.

Celaprowe donc qu'iln'y a pas eu d'étude d'impact.

Enfin, concemant les SAGE, je vous affirme qu'ils n'ont pas le financement nécessaire pour
tMIfICet". LA mise en œwre de la directive-œdre européenne sera donc difficile si /es SAGE n'ont pas les
moyens suffisants. »

M. HALBECQ déclare:

«Je vous rappelle que les maires et les présidents des syndiœts sont les maÎtres d'ouwage de la
politique de feau sur le terrain.

Ils souhaitent donc que lapremière information et Ille première commll7iœtion aillent vers eux.

Concemant le département que je représente ici, deux points positifs figurent dans la loi:

• le partenariat plus large avec les commllleS,

• lapossibilité de créer des fonds départementaux.

Je demande en outre, que la loi rétablisse les schémas départementaux d'alimentation en eau
potable et d'assainissement qui ont disparu. Il nous faut en effet des outils de programmation dans la
mesure où nous sommes partenaires financiers.

Cependant, les départements sont très critiques par rapport à la mainmise de 'Etat souhaitée
mais aujourd'hui estompée sur 117 certain nombre d'orientations.

Concernent les commissions géographiques, je demande de /es ériger au niveau d'institution dans
leprojet de lOI:

Enfin, le demier point est plus personnel et concerne fANEMA : je suis contre la crétztion de
cette structure et je propose de renforcer la Direction de !Eau (police de 'eau) notamment en
intégrtnt le Conseil Supérietr de la Pêche pour qu'elle puisse conduire Ille politique de 'eau en France
effiœce. »



Mme ELSENdéclare:

«Je suis très gênée par ce débat parce que je trouve qu'effectivement « l'argent de l'eau doit
aller à l'eau ».

Les agences de l'eau fonctionnement plutôt bien mais la politique de 'eau en France n'est pas
bonne étant donné que l'eause dégrade de plus en plus dans nos rivières et dans nos nappes.

Par ailleurs, il nous semble, à France-Nature-Environnement, que le système actuel des
redevances n'est pas tout à fait correct. Nous estimons donc que le projet de loi est Ille bonne occasion
pour discuter du rôle des agences de 'eau: nous ne sommes en conséquence pas d'accord sur la demande
de retrait du titre III cor nous Q1IOfIS ltJ 'occasion de discuter tous ensemble au Parlement de la
politique de 'eau ,. lapolitique de 'eau concerne également les agences.

Je ne peux doncpas, en 'état, voter la motion. »

M. GAlLEY dame la parole à M. BERTEAU!) pour rectifier un certain nombre d'erreurs qui ont
été, de bonne foi, commisesau cours de ce débat.

M. BERTEAUD déclare:

«Je crois qu'ilne s'agit pas d'erreurs qui ont été commises au cours de ce débat mais c'est vrai
qu'en vous entel'lth7t, j'ai vraiment le sentiment que nous né:wonspas dû suffisamment explilfuer III
certain nombre de choses cor j'ai entendu des propos qui me semblent exactement le contraire de ce
qu'ily a dans l'avant-projet.

Je crois sincèrement qu'ily a 117 vrai problème d'interprétation et que nous n'avons sûrement pas
été assez clairs.

• 'augmentation des redellflllCesneffes, après simulation serait de 150 % : or, le texte indique
clairement ", plafond correspondant au niveau des redevances actuelles. Il est simplement
proposé que le Parlement définisse les ossieffes et fixe des plafonds «redeKl1lCe par
rederlr1nœ» laissont le soin ou Comité de bassin de définir les tQtJXQ 'intérieur de ces
plafonds.

Le risque de voir les redevances augmenter de 150 % n'existe donc pas et la décision est
renvoyée au Comité de bassin, c'est Q dire une assemblée Q majorité d'élus.

• fétude d'impact: on ne peut pas d la fois souhaiter Ille concertation suffisamment Q famont et
demander Ille étude d'impact. Nous traKlillons, bien sûr, sur 'étude d'impact et lorsque le
projet de loi viendra en discussion en Conseil des Ministres ou au Parlement, 'étude d'impact
sera achevée.

Il s'agit d'Ille loi suffiStlltl1lfelltimportante avec des demandes précises du Conseil d'Etat et du
Premier Ministre en personne pour qu'une étude d'impact soit rétzlisée. On est actuellement
dans III dispositif de construction qui est trop peu tM1fIcépour diligenter Ille étude d'impact.
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Je sur le principe de l'eau paie l'eau, ou sur l'objet concerné (grand ou petit cycle de l'eau), je
pense qu'il doit y avoir un débat sur cette question. La loi de 1964 était clairement dans la
logique de «l'eau paie l'eau» y compris les missions relevant du grand cycle consistant par
exemple à financer des fands de concours à fEtat pour assurer la police. On peut tout à fait
penser qu~1faut modifier cela mais il est important qu'il y ait un débat sur le sujet. Les
agences de l'eaupeuvent seulement être orientées sur le petit cycle de feau mais la question
est de savoir qui s'occupe alors dugrand cycle et notamment qui le finance,

Je l'ANEMA. La dénomination est peut-être mtIlNUiseet des points peuvent donner lieu à
interprétation. Encore Ille fois, fANEMA telle qu'elleest prévue concerne deux volets:

• les thèmes de niVetIUnational comme le montre la liste de ses missions,

• son financement: elle ne représente pas de frais supplémentaires, contrairement à ce que
j'ai entendu, dans la mesure où il se ferelit exclusivement àpartir de fonds existants,

D'autres possibilités peuvent être envisogées, fobjectif est de se donner les garonties pour
assurer fensemble des missions.

Il ftJtJfcependant foire très offention ou problème budgétoire : la fongibilité des deniers ou sein
de fEtot fait que les garanties à moyens termes sont compliquées. Ceci dit, à défaut de gtlranties, on
peut twOirdes instruments de mesure, ce qui est ptIrliculièrement important. »

M. GALLEYremercie M. BERTEAU[)et lui demande de transmettre à M. le Ministre les
remerciements du Comité de bassin pour lui avoir permis de débattre de cet avant-projet de loi sur
l'eau.

Pour autant, il n'a pas entendu lI1eapprobation explicite des membres du Comité de bassin sur cet
avant-projet.

Il observe que les usagers, les industriels et les agriculteurs paient des redevances et persome
ne veut que ces redevances servent à autre chose qu'à payer feau : « feau doit payer feau et que reau •.

Par conséquent, il estime que le Comité de bassin doit approfondir sa réflexion sur de nombreux
points et en particulier sur le fait que les prélèvements du type «fonds de concours., « F.N.S.E. »....
soient fexception.

Pour ce faire, il propose de voter la motion présentée tout à fheure par M. SANTINI et la
Commissiondes programmes et de la prospective après l'avoiramendé page 2 :

./ supprimer le premier alinéa,

./ revoir la rédaction des deux alinéas suivants,

./ ajouter un dernier alinéa.

Par ailletrs, il répondra à rinvitation à déjell1er du Ministre le 21 juillet prochain avec les autres
Présidents de comités de bassin avec lesquels il est d'accord et en liaison permanente. En septembre, il
fera de nouvelles propositions conformes à ce qu'ilvient de dire.



Il demande donc que le Comité de bassin se prononce sur le projet de motion amendée afin de
continuer à travailler et faire des propositions au Ministre.

Le Président recueille 1't1pprr1btrtk1ndu CtHnité de bassin sur cette prtJpt1sitit1ll
(jointe tIII proch-~I),

/es ~ de l'EttIt ne s'expriment pas.

5. zr..FORMATION SUR LE ~LLL- PROGRAMME DE L'AGENCE ET SA RÉVIsION A
MI-PARCOURS

M. GALLEYdéclare:

«Ce point concerne le programme de fAgence.

En 2003, les affectations d'autoriS(Jtion de programme et le paiement des aides se sont
poursuivies à un rythme très dynamique, il s'agit maintenant de s'organiser pour l'avenir.

M. SAUVADET, pouvez-vous nous expliquer tout cela et les différents scenarii envisagés?»

M. SAUVADETA. rappelle que cette révision était déjà prévue lors de radoption du programme
en 2002.

Le calendrier arrêté par le Conseil est le suivant:

> le 23 septembre 2004, la Commissiondes Programmes et de la Prospective aura à formuler ses
propositions au Conseild'administration,

> le 22 octobre 2004, le Conseil d'administration at.rQà arrêter le projet de programme,

> le 1erdécembre 2004, le Comité de bassin sera saisi pour avis conforme sur rassiette et le
taux des redevances avant la décision finale du Conseil.

Cette révision du vnr- programme suppose :

• lM1evue de rexécution à mi-parcours,

• lM1evue sur les perspectives,

• et un examen de réquilibre financier.

Concemant les engagements du vnr- programme, il observe:

./ que les dotations du vnr- programme sont un peu en retrait des dotations moyemes du
vrr- programme,

./ la dotation restant disponible en 2004 (après la rélnion de la commission des aides du
6 juillet) d'environ 120 M€ est réservée pour l'engagement des primes d'épuration et de raide
AQUEX,ainsi que pour des aides de faible montCl1t.L'excédent de demandes instruites à ce
jour et qu'ilsera proposé de reporter sur 2005, est d'W'lpeu plus de 40 M€.

"0~. ,-.



Ce report d'autorisations de programme existe depuis une douzaine d'années et il a, jusqu'à
présent, été maîtrisé.

Concernant le« pouvoir d'achat du programme., il note que:

(] le niveau du vrrr- programme se situe, en momaie courante, environ à 15 '0 en dessous du
niveau moyendu vrr- programme,

(] mais en valeur constante au niveau des deux premières années du vr-- programme à 20-25 %
en dessous du niveau moyendes vr-- et v:rr- programme.

Concernant le déroulement des travaux au travers du paiement des aides des VI!-, vrr- et
~ programmes, il observe que:

~ les 3 milliards d'euros d'engagements du vr-- programme, qui est soldé, ont été réalisés à plus
de 90 %, les désengagements, en partie recyclés dans le programme lui-même,sont inférieurs
àl0%,

~ le vrr- programme qui comptait environ 5 milliards d'euros d'engagements, était au 24 mai
dernier réalisé à près de 85 % avec un taux de désengagement qui sera sans doute inférieur à
10'}'o,

~ la première année du vrrr- programme était à cette même date exécutée à près de 60 %.

La synthèse graphique figurant au dossier exprime la maturité des projets présentés à la
Commissiondes aides :

• il n'y a pas d'aides anciennes à régler,

• le niveaudes désengagements est assez faible,

• le déroulement des travaux aidés est rapide.

Concemant l'évolution sur 12ans des montants de la trésorerie, il indique qu'elle était fin 2002 de
360,9 M€. Elle était de 255,9 M€ un an plus tard fin 2003 et de 131,9 M€ en fin de semaine dernière.

La prévision faite pour le budget 2004 est d'environ 100 M€ en fin d'année.

Cette baisse est la traduction de roption du programme de reprise des réserves financières à
laquelles'ajoute en 2004 le versement du fonds de concours de 110M€ .

Concernant la révision du vnr- programme, il note que les perspectives de travaux pour
2005-2006 sont très importantes, notamment à cause du contrat de bassin signé avec le SIAAP et la
RégionIle de France qui concerne près de la moitié des habitants du bassin, mais également à cause de
travaux très importants en province. Une étude détaillée est en cours et sera présentée aux tutelles et
à la Commissiondes Programmes de la rentrée.

Str le plan financier, le principal curseur de réglage est le montant des redewnces. Il rappelle
qu'ont déjà été votées et publiées au journal officiel:

~ une hausse des taux de 2 % à compter de 2005,



~ une baisse du coefficient de collecte à 2,3 en 2005 et 2006 (rappe/2,8 en 2001,2,7 en 2002,
2,4 en 2003 et 2004),

L'actualisation de rinflation du taux redevances avait également été préwe dans son principe mais
son application 2003 reportée à la demande des tutelles à la présente révision du programme.

Enfin, pour le niveau de trésorerie, il a été retenu le principe de le réduire à 2,7 mois en 2006
puis moins de 2 moisà partir de 2008. Ce niveau peut encore être réduit si des mesures compensatoires
sont possibles.

Le Conseil d'Administration a validé:

~ le maintien des règles d'aides pour ne pas déstabiliser le programme en cours et notamment les
contrats signés,

~ roption de viser une trésorerie minimale, notablement plus faible que celle préwe dans le
programme d'origine pour utiliser au maximum les réserves financières de ragence. Dans ce
cas, pour ne pas cotrir le risque d'avoir à différer temporairement des paiements, il ~it
souhaitable que l'agence puisse recourir à une ligne de trésorerie auprès d'un étabh4 •.~ .."., .
financier. Cette possibilité est en cours d'examen par la tutelle budgétaire.

Les 4 scénarios évoqués dans le dossier aboutissant aux mêmes niveaux de trésorerie ont été
présentés au Conseild'Administration :

Je le scénario n° 1ne prévoit CIUCtI1edécision nouvelle (soit + 2 % sur les toux et coefficient de
collecte réduit à 2,3) Il impose de baisser le montant des travaux aidables dès rannée 2005,

Je le scénario n° 2 prévoit une actualisation des taux de redevances. L'exercice a été fait avec un
taux d'actUlllisation de 3,5 10 pour rensemble des deux amées 2003 et 2004 proche de
révolution prévue de rindice général des prix. Il conviendrait bien entendu d'ajuster ce taux à
la valeur réelle si ractualisation retenue à rorigine était confirmée. La YClleurobtenue avec
rindice l'P02 représentatif pour les travaux aidés pœ" ragence et évoqué précédemment
atteint 3,5 % potr la seule année 2003 et vraisemblablement près de 710 pour rensemble des
deux années 2003 et 2004. Il amène un montant de travaux aidables de 1 050 M€ supérieur
aux montants des amées précédentes,

Je le scénario n° 3 ajoute à ractualisation un report de la baisse du coefficient de collecte qui
permettrait de financer environ 100 M€ de tnMIux supplémentaires pour les deux années
2005 et 2006,

Je et enfin le scénario nO4, intermédiaire entre le scénario nO1et le nO3 reporte la baisse du
coefficient de collecte sans actualisation des taux de redevances serait d'un niveau
comparable au scénario nO2.

Les orientations du Conseil cf Administration à ce stade sont :

Q d'écarter les hypothèses extrêmes nO1et 3,

Q de maintenir les modalités d'aide,

Q de préciser les mgagements prévus notamment pour la DERU(demande du Directeur de 'Eau),



q d'analyser finement les situations prévisibles pour ne pas reconstituer d'excédents de
trésorerie,

q d'étudier la possibilité d'obtenir une autorisation pour ouvrir une ligne de trésorerie pour viser
un niveau minimal,

q de prendre en compte rinflation, le taux restant à préciser,

q les avis sont par contre partagés sur l'opporttrtité de revenir sur la baisse déjà votée du
coefficient de collecte pour la reporter.

M.LARMANOUobserve que ce sujet est au moinsaussi important que le précédent. On mesure là
les conséquences d'c.rtedécision grave dont le Président GALLEYa considéré qu'elle était inacceptable:
on ne peut pas prélever sur le budget de l'Agence sous peine de mettre en cause le vnr- programme.

Le piège aujourd'hui se referme et on est en train de réduire, d'ooe manière sensible, les
autorisations de programme à court terme malgré les efforts de l'Agence qui essaie de trower des
solutions acceptables alors que les collectivités locales ont des besoins en matière de financement très
importants.

Il souhaite que le Président GALLEYessaie d'obtenir des représentants de rEtat qu'ils ne
recommenceront plus à prélever sur le budget de l'Agence.

M. GALLEYpartage entièrement le point de vue de M. LARMANOUet le ICI' décembre, le Comité
de bassin devra se prononcer sur ce point.

M. SCHOCKAERTrejoint les propos de M. LARMANOU.Il rappelle q'iI CMIitvoté contre ce
prélèvement lors de la rMion du Conseil d'administration. n s'en tient pour ce qui le concerne au
scénario n° 1ne prévoyant aucc.rtenouvelle décision.

Le CDmité de btJssin ptWId tICfe du ptHnt d'inftJf'flltlfi«l sur le vzrr- pt.,..,. de l'Agence
et stI révision ci mi-ptII"CtJIrS.

6. AVIS SUR LES PROJETS DE SAGE

M.GALLEYdéclare:

«Ce point concerne le projet de périmètre du SAGE des deux Morin.

Une consultation sur ce périmètre a été lancée.

M. PIALA T,pouvez-vous nous en donner les résultats? »

M. PIALATprécise qu'il s'agit d'une information sur le projet de périmètre du SAGE des deux
Morin.



Il rappelle qu'en matière de procédure des SAGE la première phase consiste à en approuver le
périmètre.

Le périmètre envisagé pour le SAGE de deux Morin est conforme à la carte des unités
hydrographiques de la page 136 du SDAGEdu bassin Seine-Normandie.

Il note que le Petit et le Grand Morin sont des affluents de la Marne, soit deux bassins versants,
avec des comportements suffisamment proches pcxr qu'il soit possible de les rétJ1ir en lI1e seule ooité
hydrographique au niveaudu SDAGE.

Par ailleurs, un SAGEMarne-Aval et Yerres ont été lancés. Ils disposent chacun d'une commission
locale de reau.

M. BAYLEobserve, d'après sa propre expérience, que les procédures de mise en place des SAGE
sont trop longues.

Unallègement des procédures est donc à envisager et c'est justement le rôle de la loi sur reau de
faire en sorte que les procédures soient beaucoup plus courtes.

M. PIALATprécise qu'effectivement dans le projet de loi sur reau, plusieurs dispositions visent à
faciliter félaboration et le fonctionnement des SAGE.

M. LEFEUVREprofite de ce point d'information sur rétat d'avancement des SAGE pour indiquer
qu'un des SAGEsur le bassin Seine-Normandie a valeur de test national: il s'agit du SAGEde la Sélll1e.
Sur ce SAGE,existent deux barrages, et 00 ancien service public se « crispe ,..sur le fait de gar(\~ ces
barrages dont la production d'électricité correspond à rénergie de sept éoliemes ou au 1/00 de ce que
produit la centrale nucléaire de Flamanville.

Il observe que mettre en application le principe de la plaquette figurant au dossier sur la libre
circulation des poissons pour ramélioration de la qualité d'lI1e rivière comme la Sékl1e, qui fait vivre des
quantités d'hôtels dans le secteur sur la base des captures de saumons, est parfois difficile.

Une rétnon est préwe le 7 juillet prochain et il serait sans doute raisomable, pour avoir un vrai
débat, de reporter les décisions concernant la libre circulation des poissons.

Il insiste sur le fait que personne ne comprendrait, dans le contexte de la baie du Mont-Saint-
Michel, où seront remis en cause des aménagements du siècle dernier, à grands frais, avec un
financement de fEtat et de la région de Basse-Normandie, qu'on ne mette pas également en cause les
barrages dont la qualité est très douteuse.

M. GALLEYprécise que la veille, il est intervenu au Comité National de l'Eau sur ce même
problème de la SéllI1e. Il indique que cette question sera inscrite dans la loi.



M. PIALAT note tout rintérêt du SAGE de la Sélune et l'intérêt économique de ce barrage.
L'objectif est d'avoir maintenant un lieu de discussion. Par ailleurs, le Comité de bassin aura à examiner
ce SAGEde la Sélune.

Le CtHniti de btzssin prend acte du point sur les projets de SAGE.

7. DÉSI6NATIONS

7.1 - Désignation au Comité National de l'Eau de deux représentants des collectivités
territoriales du bassin Seine-Normandie

M.GALLEYdéclare:

«Mes chers collègues,

L'ordre du jour appelle maintenant rélection de deux représentants des collectivités territoriales
du bassin Seine-Normandie au Comité National de l'Eau.

En effet, à la suite des élections cantonales et régionales de mars demier, il convient de pourvoir
au remplacement de M. WOLF (membre titulaire du Comité National de l'Eau) et de M. LECOURTIER
(membre suppléont du Comité National de l'Eau) qui n'ont pas été reconduits au Comité de bassin.

Ces élections se dérouleront de la même manière que celles pour le Conseil d'administration au
titre des collectivités locales dont je vous rappelle rapidement les règles.

Les représentants des collectivités IOalles du Comité de bassin au Comité National de l'Eau sont
désignés par et parmi les membres représentant les collectivités territoriales au Comité de bassin.

La liste du collège des électeurs a été jointe au dossier .

.rai reçu par ailleurs les candidatures de :

• M. Nicolas JUILLET en tant que membre titulaire (M. MERVILLE est suppléont sur ce poste),

• Mme Anne LE STRAT en tant que membre suppléont (M. VAMPOUILLE est membre titulaire
sur ce poste).

y a-t-il d'autres candidatures? »

Il constate qu'il n'y a pas d'autres candidatares que celles de M. JUIlLET et Mme LE STRAT. Il
propose, puisqu'il n'y a que deux candidatures pour les deux postes (un titulaire et un suppléant), de
voter à mains levées, sauf si quelqu'oos'y oppose.

Aucun metnbre du CtHnitéde btzssin ne s'oppo$tl/d ci un KIR ci tntIins /e~,
M. JlJ1LLET et Mme LE STRAT S«rt élus ci l'unanimité

metnbre du CtHnitéNtItional de l'EtlU.



7.2 - Désignation à la COMIN A d'un représentant du Comité de bassin

M. GALLEYdéclare:

«II s'agit maintenant de désigner un représentant du Comité de bassin à la COMINA en
remplacement de M. THOURYqui n'apas été reconduit comme titulaire au Comité de bassin.

A cet effet, vous avez trouvé dans votre dossier III rappel de la composition de la COMINA, je
n'y reviendrai donc pas.

Je vous rappelle seulement que les représentants des collectivités locales du Comité de bassin à
la COMmA sont désignés par et parmi les membres représentant les collectivités territoriales au
Comité de bassin.

La liste du collège des électeurs a été jointe au dossier.

Cette élection se déroulera de la même manière que celles pour le conseil d'administration au titre
des collectivités locales dont je vous ai rappelé les règles aupoint précédent.

Pour finstant, seul M. Jeon-Pierre GIROD a fait part de sa candidature.

Y a-t-il d'autres candidatures? »

Il constate qu'il n'y a pas d'autre candidature que celle de M. GIROD.

Il propose, puisqu'il n'y a qu'un seul candidat pour un poste, de voter à mains levées, sauf si
quelqu'un $y oppose.

Aucun 1MItIbre du Comité de btIssin ne s'tJpptJsœt Ii III KJte Ii lfItlitIs 1niG,
M. GIROl>est élu ti l'unanimité tnetnbre de /0 COMlNA (délibért1tk1nn° CS 04. (4).

7.3 - Désignation du Président de la commission géographique Vallées crOise

M. GALLEYdéclare:

«Mes chers collègues,

L'ordre du jour appelle maintenant la désignation du remplaçant de M. MARCHAND à la
présidence de la commissiongéographique des Vallées d'Oise, M. MARCHAND n'ayant pas été reconduit
au Comité de bassin par le département de tOise.

Je vous rappelle que les présidents des commissions géographiques sont élus par le Comité de
bassin parmi les membres titulaires du collège des collectivités territoriales en III seul tour à bulletin
secret.

J'ai pour mapart reçu la candidature de M.Jean-Jacques THOMAS.

Y a-t-il d'autres candidatures? »



M. GALLEY constate qu'il n'y a pas d'autre candidature que celle de M. THOMAS à la présidence
de la commission géographique des Vallées d'Oise. Il propose, puisque le résultat ne fait pas de doute,
d'élire M. THOMAS à mains levées, sauf si quelqu'uns'y oppose.

Aucun membre du CDmité de btlssin ne s'tJpptutud Ii IDpropositk/n de M. 1iALLEY,
M. THOMAS ut élu Ii IÛIItlIIimitéPrésident de IDcommission gUgraphique des VilllUs ,rOise.

8. DIVERS

L'ordre du jOlI'" étant épuisé. la séance est levée à 13h45

le Mercredi 1" décembre 2004



MOTION DU COMITE DE BASSIN SEINE-NORMANDIE
1er juillet 2004

Considérant :

- que l'objectif prioritaire de l'Agence consiste à améliorer la qualité écologiquede la
ressource en eau à l'intérieur de chaque district hydrographique c'est à dire de
bassin, conformément à la Directive Cadre Européenne (DCE);

- que cet objectif doit être poursuivi avec une obligation de résultat et au moindre
coût pour l'usager, en maintenant les décisions et actions au plus près du terrain;

- que sur les 500 masses d'eau existant en France, moins de 5 10 chevauchent les
limites des bassins et que des mesures ont déjà été prises pour en assurer la gestion
coordoMée par les Agences géographiquement concernées ;

- que, d'une manière générale, un GIP inter-Agences ou un organisme similaire peut
assurer, en tant que de besoin, une coordination inter-Agences de manière efficace
et économique, conformément aux directives du MEDD;

- que les organismes de bassin sont, dans leur structure actuelle, bien adaptés pour
mener à bien les nouvelles tâches résultant de la DCE, dans un esprit de
décentralisation et de large participation des usagers voulupar cette directive;

- qu'il convient d'abord de mieux définir dans un cadre européen la boMe qualité
écologique des eaux, avant de pouvoir apprécier l'opportunité d'éventuelles
modifications de structure des institutions de bassin;

- que le problème créé par la nature juridique des redevances des Agences est
particulièrement délicat et ne saurait être réglé par une assimilation, par voie
législative, de ces redevances à des impôts d'Etat, car on voit malles usagers et les
collectivités voter des contributions qui deviendraient, de ce fait, des recettes de
l'Etat, sans réelle possibilité de contrôle ultérieur par les contributeurs ;

- que le titre ID du projet de loi sur l'eau bouleverse (notamment au travers de la
création de l'ANEMA),le système actuel des Agences de l'eau en rendant illusoire la
participation des usagers et des collectivités locales à ces organismes et en
alourdissant les dépenses ;

- qu'il n'y a actuellement aucune urgence à modifier le système des Agences.



Le Comité de btJ$SinSeine-Normandie demande insttJfllment au Gouvernement :

de lancer, avant tout changement de structure des organismes de bassin, une
réflexion sur les obligations découlant, dans le cadre européen, de l'exigence de
bome qualité écologique établie par la DCE et d'en tenir informés les membres du
Comité de bassin;

d'approfondir sa réflexion sur le système de 4C planification et de gouvernance de
l'eau» pour respecter dans sa réforme un esprit de décentralisation, s'appuyant
notamment sur les commissions géographiques. respectueux de "autonomie des
organismes de bassin et soucieux des droits des collectivités locales et des usagers ;

à cette fin le Comité de bassin demande à son président de conduire un travail de
réflexion en étroite liaisonavec les présidents des commissions du Comité de bassin,
en we de faire des propositions permettant d'insérer dans la loi la garantie de
pérennité du principe de financement de l'eau par l'eau.

Robert GALLEY


